
Bienvenue
Secteur science infirmiere

     

SSI-UMCE | partie intégrante de l’École réseau de science in�rmière (ÉRSI).

au Secteur science in�rmière 
de l’Université de Moncton, 
campus d’Edmundston (SSI-UMCE).

G
ra

p
hi

sm
e 

et
 m

is
e 

en
 p

ag
e:

 R
ap

ha
ël

 R
ob

ic
ha

ud



TA
B

LE
 D

E
S

 M
A

T
IÈ

R
E

S

3 | Mot de bienvenue
4 | Vision, mission et valeurs de l’ÉRSI
5 | Personnel administratif du SSI-UMCE

  Section A
6 | Renseignements généraux
6 | Adresse courriel et NI
6 | Pro�l étudiant
6 | Cours obligatoires de français
7 | Cours obligatoires d’anglais
7 | Cours au choix et cours OFG
7 | Cours de biologie (BIOL 2133/2233)
8 | Conditions de maintien au programme
8 | Répertoire universitaire
9  | Matériel pour les cours théoriques

  Section B
9 | Cours cliniques
9 | Prérequis pour les cours cliniques
9 | Exigences immunitaires
10 | Exigences Soins immédiats en réanimation  (SIR)
11 | Exigences de la véri�cation du dossier judiciaire
11 | Exigences additionnelles provenant des milieux cliniques
11 | Tenue professionnelle et matériel requis
12 | Informations additionnelles - cours cliniques

  Section C
13 | Services aux étudiants 

◦ Centre de santé
◦ service de psychologie
◦ SASA
◦ SMI
◦ mentorat
◦ etc

 
14 | Annexe A
16 | Annexe B
17 | Annexe C

2



M
O

T
 D

E
  B

IE
N

V
E

N
U

E

Vision, mission et valeurs de l’ÉRSI 

3

Mot de bienvenue
Bonjour chères étudiantes et chers étudiants, 

Nous désirons vous souhaiter la bienvenue au Secteur science in�rmière de 
l’Université de Moncton, campus d’Edmundston (SSI-UMCE). Toute l’équipe de 
l’UMCE est heureuse à l’idée de vous accueillir et de travailler avec vous. A�n de 
faciliter quelque peu le processus des premiers jours d’entrée à l’université et 
a�n d’assurer un bon déroulement de votre parcours d’études, nous désirons 
vous faire parvenir quelques consignes spéci�ques. 

Pour toute information supplémentaire, nous vous invitons à communiquer par 
courriel avec l’une des personnes suivantes :

• Madame Manon Ruest Bourgoin, 
adjointe administrative 
manon.ruest-bourgoin@umoncton.ca

• Madame Tina Emond, 
chef du Secteur 
tina.emond@umoncton.ca 

• Madame Lisa Morin, 
coordinatrice clinique
lisa.morin@umoncton.ca

Au plaisir de vous rencontrer bientôt !
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Personnel administratif 
du SSI-UMCE

Université de Moncton, campus d’Edmundston
165, boulevard Hébert, Edmundston, N.B., E3V 2S8

Télécopieur : (506) 735-5373

|

Tina Emond  
Chef du Secteur science in�rmière (UMCE)
Professeure agrégée, , Ph. D. Sc. inf.

Courriel :  tina.emond@umoncton.ca
Téléphone : (506) 737-5330
Bureau :  PSL-339

Lisa Morin
Professeure chargée d’enseignement clinique

Coordinatrice clinique,  M. Sc. inf.

Courriel :  lisa.morin@umoncton.ca
Téléphone :  (506) 737-5136
Bureau :  PSL-349 

Manon Ruest Bourgoin 
Adjointe administrative

Courriel :  manon.ruest-bourgoin@umoncton.ca
Téléphone :  (506) 737-5138
Bureau :  PSL-337

https://www.facebook.com/SSI.UMCE/
https://www.instagram.com/ssi.umce/
https://www.umoncton.ca/umce-scienceinfirmiere/
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SECTION A

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Adresse courriel et NI
Lors de votre avis d’admission à l’université, vous avez reçu un nom 
d’utilisateur ex : eab1234 et un NI (numéro d’Identi�cation) ex : A00012345. 
Votre nom d’utilisateur sera aussi utilisé pour créer votre adresse courriel 
étudiant (ex : eab1234@umoncton.ca). Cette adresse courriel universitaire 
devra être celle que vous utiliserez tout au long de votre programme. Il sera 
important de véri�er vos courriels régulièrement et d’y répondre et ce, dès 
maintenant, car des informations importantes vous seront transmises. 

Pro�l étudiant
Un pro�l indiquant tous les cours requis pendant vos quatre années de formation 
(voir Annexe A) vous permettra de suivre votre cheminement universitaire.  

Le règlement 10.1.1 du Répertoire de l’Université de Moncton stipule que 
« l’étudiante ou l’étudiant suit normalement le pro�l de son programme ».  Cela 
signi�e qu’il faut normalement respecter le nombre de crédits prévus et la 
séquence des cours pour chacune des sessions (par exemple, compléter les 
cours de première année avant de débuter ceux de la deuxième année du 
programme et ainsi de suite). 

Il est de votre responsabilité de vous assurer que vous êtes inscrits aux bons 
cours pour chaque session. Si vous avez des questions en lien avec votre 
cheminement, n’hésitez pas à consulter la gestionnaire des dossiers étudiants 
de 1er cycle, madame Tina Emond : tina.emond@moncton.ca 

Il est également très important d’aviser la gestionnaire des dossiers si vous 
décidez de vous retirer d’un cours que vous avez déjà débuté. 

Cours obligatoires de FRANÇAIS  
Selon le règlement 6.1.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, la personne 
étudiante doit avoir obtenu tous les crédits de français exigés pour combler les 
besoins de formation linguistique avant de pouvoir s’inscrire à tout cours de 
niveau 3000 et 4000.  Cela signi�e qu’il faut avoir réussi tous les cours FRAN 
exigés avant de débuter la troisième année de votre programme d’études. Si 
vous devez suivre plus de 2 cours (6 crédits) de français, il vous est fortement 

recommandé, a�n d’éviter un horaire trop chargé, de faire les cours FRAN à la 
session printemps-été, à la �n de la première année du programme. Ces cours 
FRAN faits en surplus des 2 cours obligatoires de français (6 crédits) peuvent 
être crédités comme cours au choix. Le nombre de cours FRAN que vous devez 
compléter est déterminé par le résultat de votre test obligatoire de 
classement en français.

Cours obligatoires d’ANGLAIS
Un test de classement en anglais est également obligatoire. Le cours d’anglais 
qui �gure au programme du Baccalauréat en science in�rmière est ANGL1022. 
Selon votre résultat au test de classement, il est possible que vous deviez 
compléter un ou deux cours supplémentaires. Il est également possible que 
votre résultat dépasse le niveau ANGL1022. Si c’est le cas, vous n’aurez 
pas à e�ectuer de cours d’anglais, mais vous aurez un cours de 3 crédits 
de votre choix à compléter. Pour plus d’information, vous pouvez consulter la 
page à propos du Test de classement en anglais.

Cours au choix et Cours OFG 
Selon le règlement 1.6.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, les cours au 
choix doivent être de contenu di�érent ou de niveau supérieur au contenu d’un 
cours déjà réussi. À cet e�et, « l’Université se réserve le droit de ne pas 
accepter un cours au choix dont le contenu est semblable ou de niveau 
inférieur au contenu d’un cours déjà réussi ».

Il est important de tenir compte de cette exigence lorsque vous choisissez 
vos cours au choix et vos cours OFG. Vous pouvez consulter la responsable des 
dossiers étudiants du SSI-UMCE pour vous assurer que les cours aux choix que 
vous avez choisis sont acceptés.

Cours biologie (BIOL 2133 et BIOL 2233)
Selon un règlement de l’ÉRSI, vous devez réussir les cours BIOL 1133 (Anatomie 
Physiologie Humaines I) et BIOL1233 (Anatomie Physiologie humaine II) pour 
être promus à la deuxième année du programme du Baccalauréat en science 
in�rmière. Si vous n’avez pas réussi ces deux cours, vous ne serez pas 
autorisés  à vous inscrire aux cours de la deuxième année du programme.

Vous devez également réussir les cours BIOL 2133 (Physiologie humaine I) et 
BIOL2233 (Physiologie humaine II) pour être promus à la troisième année du 
programme du Baccalauréat en science in�rmière. Si vous n’avez pas réussi 
ces deux cours, vous ne serez pas autorisés à vous inscrire aux cours de la 
troisième année du programme.

Conditions de maintien au programme
La personne étudiante dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.00 après 
s’être inscrite à temps complet et à au moins 21 crédits est automatiquement 
en probation. La moyenne cumulative minimale exigée passera à 2.30 dès la �n 
de la deuxième année d'études et ce, jusqu'à la �n de son programme, voir le 
paragraphe « Promotion » sur la page des Programmes (Baccalauréat en 
science in�rmière) 

Pour plus d’informations au sujet de la probation, veuillez consulter la section 
Règlements universitaires, sous l’onglet Premier cycle et référer à l’article 8. 
Régime des études, voir item  8.11 – Exigences de maintien 

À chaque �n de session, votre moyenne cumulative sera calculée par le 
Registrariat. Si votre moyenne ne respecte pas les exigences minimales, votre 
dossier sera étudié. Par conséquent, votre maintien au programme dépend de 
votre moyenne cumulative.  Vous pouvez consulter la gestionnaire des dossiers 
étudiants de 1er cycle, Tina Emond, pour plus de précisions.

La personne étudiante qui obtient la note "E" dans un cours SINF de niveau 
2000, 3000 ou 4000 ne sera pas permis d'entreprendre des cours SINF de 
ce même niveau avant la �n de l'année académique, à moins d'une permission 
spéciale à la suite de l'évaluation du dossier.

Il est possible de reprendre un cours échoué une seule fois. Une personne qui a 
deux échecs au même cours se verra exclue du programme à moins d’une 
circonstance exceptionnelle.

 Répertoire universitaire 
La connaissance des règlements et des procédures universitaires, ainsi 
que l’obligation de s’y conformer sont une responsabilité individuelle - voir la 
page à propos des  Règlements universitaires.

Il est également important de bien comprendre le programme du Baccalauréat 
en science in�rmière – Programmes.

Matériel pour les cours théoriques
La liste des manuels de cours vous sera donnée en début de session. Ces 
manuels sont disponibles pour l’achat à la librairie de l’UMCE.

Il sera également essentiel de faire l’achat d’un ordinateur portable qui sera 
utilisé tout au long de votre formation dans les cours, dans les laboratoires et 
pour les examens. 

SECTION B

COURS CLINIQUES
       

Prérequis pour les cours cliniques 
Dans le cadre du programme de science in�rmière, la personne étudiante 
suivra plusieurs cours cliniques. Les di�érents milieux cliniques exigent certains 
prérequis a�n d’être éligible à entrer en milieu clinique.

• Exigences immunitaires
Les établissements de soins où la personne étudiante fera des cours cliniq-
ues exigent des preuves d’immunisations contre certaines maladies 
contagieuses (voir Annexe B). La personne étudiante n’ayant pas démon-
tré les preuves d’immunisations et/ou obtenu les immunisations requis-
es avant le début de l’expérience clinique se verra refuser l'accès aux 
milieux cliniques. Les frais reliés à certains vaccins pourront être encourus 
et être assumés par la personne étudiante.

Il est important de débuter le processus relié à votre pro�l immunitaire 
dès maintenant. En premier lieu, nous vous demandons de communiquer 
avec le bureau de la santé publique de votre région ou le bureau de votre 
médecin et/ou in�rmière praticienne a�n d’obtenir une copie de votre pro�l 
immunitaire. Si vous avez votre carnet d’immunisation à l’enfance ou 
autres preuves d’immunisations, veuillez rassembler tous ces documents 
puisqu’ils seront importants pour la suite. Si vous n’avez aucune preuve 
immunitaire, il est encore possible de rencontrer les exigences des milieux, 
mais il faut commencer dès maintenant.

Lors de vos premières journées de cours à l’université (début septembre), 
l’in�rmière de l’UMCE, madame Véronique Cormier, viendra vous rencontrer 
en salle de classe a�n de vous faire part de certaines précisions en lien avec 
les vaccins requis pour l’entrée à vos stages. Vous devrez alors remplir 
quelques formulaires qui seront utilisés pour ouvrir votre pro�l immunitaire. 
Lors de cette rencontre, vous devrez avoir en main : votre adresse courriel, 
votre adresse postale, votre numéro de téléphone et votre numéro 
d’assurance maladie. Par la suite, vous devrez vous assurer de �xer un 
rendez-vous au bureau de santé de l’UMCE a�n que l’in�rmière puisse faire 
un suivi étroit des vaccins exigés. Il sera possible alors d’avoir des ren-
dez-vous pour certaines vaccinations ou encore pour des demandes de 
tests sérologiques en lien avec certaines maladies contagieuses. Il sera 
important d’avoir votre carnet de vaccination en main lors de votre pre-
mier rendez-vous avec l’in�rmière. 

Le pro�l immunitaire sera e�ectué en collaboration avec l’in�rmière 
de l’UMCE et la coordinatrice clinique. Le cheminement de ce pro�l 
immunitaire sera déterminé et géré par le bureau de santé de l’UMCE et 
il sera extrêmement important de respecter les directives a�n 
d’être éligible pour accéder aux cours cliniques. Un non-respect des 
échéanciers pour la vaccination pourrait entraver le cheminement du 
programme d’études. 

L’ÉRSI se réserve le droit de partager les informations concernant les 
preuves immunitaires des personnes étudiantes aux établissements de 
santé où la personne étudiante e�ectuera ses cours cliniques. 

• Exigences Soins immédiats en réanimation (SIR)
Le cours de SIR niveau C avec DEA pour enfant, bébé, adulte (durée d’en-
viron 4 heures) devra être complété en date du 1er décembre de la première 
année. Au début de la session automne, des formations de la Fondation des 
maladies du cœur et de l’AVC seront plani�ées et o�ertes au SSI-UMCE, 
possiblement lors des �ns de semaine. Toutefois, la personne étudiante 
peut choisir de compléter la formation avec l’organisme de son choix et 
présenter sa preuve de certi�cation avant la date limite. Les frais associés 
à ce cours sont la responsabilité de la personne étudiante. Une attestation 
de cette certi�cation devra être transmise à l’adjointe administrative, 
Manon Ruest Bourgoin. 

À partir de la 2e année au programme, la personne étudiante devra com-
pléter annuellement la recerti�cation d’environ 3 heures : le SIR niveau C 
avec DEA pour enfant, bébé, adulte. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez consulter Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences de la véri�cation du dossier judiciaire
L’ÉRSI et les milieux cliniques exigent une preuve de véri�cation de votre 
dossier judiciaire avant le début des cours cliniques en foyers de soins, en 
milieux hospitaliers ou en communauté. La version originale de ce 
document, comprenant la véri�cation des antécédents auprès des 
personnes vulnérables, doit être déposée au bureau de l’adjointe adminis-
trative, Manon Ruest Bourgoin. La date limite pour déposer cette preuve 
est le 1er décembre de votre première année. À noter que la demande ne 
peut être e�ectuée qu’après avoir atteint l’âge de 18 ans. Dans le cas où 
votre 18e anniversaire est après la date limite du 1er décembre, veuillez en 
aviser la personne responsable de la coordination clinique, Lisa Morin, 
qui déterminera avec vous une autre date limite pour remettre 
cette véri�cation. 

Il vous sera donc possible de débuter le processus de cette véri�cation du 
dossier judiciaire en vous rendant au poste de police de votre région. Une 
lettre indiquant le but et la démarche à suivre est placée à l’Annexe C.

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la coordinatrice 
clinique Lisa Morin ou l’adjointe administrative, Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences additionnelles provenant des milieux cliniques 
Au cours du programme de science in�rmière, certains milieux cliniques 
exigent que les personnes étudiantes complètent des modules d’orienta-
tion ou autres formations avant le début des cours cliniques.  La personne 
étudiante n’ayant pas complété les modules obligatoires se verra 
refuser l'accès aux milieux cliniques. La personne responsable de la 
coordination clinique, Lisa Morin, communiquera avec la personne 
étudiante, le cas échéant.

• Tenue professionnelle et matériel requis
Pour le semestre d’automne de la première année, vous devez vous pro-
curer le matériel suivant :

1. Sarrau blanc : assez long pour recouvrir le bas des hanches : le sarrau 
sera obligatoire lors des cours pratiques en laboratoire dès septembre 
de votre première année et tout au long de votre cheminement 
théorique et clinique. 

2. Chaussures : le port d’espadrilles ou de souliers plats blancs, gris ou noirs 
avec un minimum de détails en couleur, propres et silencieux, sont exigés 
en laboratoire et en clinique.

Pour le semestre d’hiver de la première année, vous devez vous procurer 
le matériel suivant :

1. Stéthoscope : l’achat d’un stéthoscope est obligatoire pour le mois de 
janvier de votre première année. Si vous désirez obtenir des suggestions 
ou si vous désirez de plus amples informations concernant cet achat, 
vous pourrez communiquer avec vos professeures 

2. Uniforme : l’uniforme de couleur bleu marin a été choisi par l’ÉRSI a�n 
que les personnes étudiantes puissent être facilement identi�ées par le 
personnel et les personnes soignées. 

• Informations additionnelles - cours cliniques
Dès la première année, la personne étudiante débutera des cours cliniques 
dont l’horaire peut varier (par exemple, des relais de jour, de soir ou de �n de 
semaine). Lors de la 2e et 3e année au programme, des cours cliniques 
auront lieu à la session printemps-été. Il est possible qu’une session débute 
avant la date indiquée dans le calendrier universitaire et qu’elle se termine 
à la �n juin. Les frais de déplacements vers les milieux cliniques devront être 
assumés par la personne étudiante.

Les étudiantes et étudiants de la communauté internationale devront 
avoir obtenu un permis de travail a�n de pouvoir intégrer les cours cliniques 
dans les di�érents milieux de soins. 



SECTION A

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Adresse courriel et NI
Lors de votre avis d’admission à l’université, vous avez reçu un nom 
d’utilisateur ex : eab1234 et un NI (numéro d’Identi�cation) ex : A00012345. 
Votre nom d’utilisateur sera aussi utilisé pour créer votre adresse courriel 
étudiant (ex : eab1234@umoncton.ca). Cette adresse courriel universitaire 
devra être celle que vous utiliserez tout au long de votre programme. Il sera 
important de véri�er vos courriels régulièrement et d’y répondre et ce, dès 
maintenant, car des informations importantes vous seront transmises. 

Pro�l étudiant
Un pro�l indiquant tous les cours requis pendant vos quatre années de formation 
(voir Annexe A) vous permettra de suivre votre cheminement universitaire.  

Le règlement 10.1.1 du Répertoire de l’Université de Moncton stipule que 
« l’étudiante ou l’étudiant suit normalement le pro�l de son programme ».  Cela 
signi�e qu’il faut normalement respecter le nombre de crédits prévus et la 
séquence des cours pour chacune des sessions (par exemple, compléter les 
cours de première année avant de débuter ceux de la deuxième année du 
programme et ainsi de suite). 

Il est de votre responsabilité de vous assurer que vous êtes inscrits aux bons 
cours pour chaque session. Si vous avez des questions en lien avec votre 
cheminement, n’hésitez pas à consulter la gestionnaire des dossiers étudiants 
de 1er cycle, madame Tina Emond : tina.emond@moncton.ca 

Il est également très important d’aviser la gestionnaire des dossiers si vous 
décidez de vous retirer d’un cours que vous avez déjà débuté. 

Cours obligatoires de FRANÇAIS  
Selon le règlement 6.1.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, la personne 
étudiante doit avoir obtenu tous les crédits de français exigés pour combler les 
besoins de formation linguistique avant de pouvoir s’inscrire à tout cours de 
niveau 3000 et 4000.  Cela signi�e qu’il faut avoir réussi tous les cours FRAN 
exigés avant de débuter la troisième année de votre programme d’études. Si 
vous devez suivre plus de 2 cours (6 crédits) de français, il vous est fortement 
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recommandé, a�n d’éviter un horaire trop chargé, de faire les cours FRAN à la 
session printemps-été, à la �n de la première année du programme. Ces cours 
FRAN faits en surplus des 2 cours obligatoires de français (6 crédits) peuvent 
être crédités comme cours au choix. Le nombre de cours FRAN que vous devez 
compléter est déterminé par le résultat de votre test obligatoire de 
classement en français.

Cours obligatoires d’ANGLAIS
Un test de classement en anglais est également obligatoire. Le cours d’anglais 
qui �gure au programme du Baccalauréat en science in�rmière est ANGL1022. 
Selon votre résultat au test de classement, il est possible que vous deviez 
compléter un ou deux cours supplémentaires. Il est également possible que 
votre résultat dépasse le niveau ANGL1022. Si c’est le cas, vous n’aurez 
pas à e�ectuer de cours d’anglais, mais vous aurez un cours de 3 crédits 
de votre choix à compléter. Pour plus d’information, vous pouvez consulter la 
page à propos du Test de classement en anglais.

Cours au choix et Cours OFG 
Selon le règlement 1.6.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, les cours au 
choix doivent être de contenu di�érent ou de niveau supérieur au contenu d’un 
cours déjà réussi. À cet e�et, « l’Université se réserve le droit de ne pas 
accepter un cours au choix dont le contenu est semblable ou de niveau 
inférieur au contenu d’un cours déjà réussi ».

Il est important de tenir compte de cette exigence lorsque vous choisissez 
vos cours au choix et vos cours OFG. Vous pouvez consulter la responsable des 
dossiers étudiants du SSI-UMCE pour vous assurer que les cours aux choix que 
vous avez choisis sont acceptés.

Cours biologie (BIOL 2133 et BIOL 2233)
Selon un règlement de l’ÉRSI, vous devez réussir les cours BIOL 1133 (Anatomie 
Physiologie Humaines I) et BIOL1233 (Anatomie Physiologie humaine II) pour 
être promus à la deuxième année du programme du Baccalauréat en science 
in�rmière. Si vous n’avez pas réussi ces deux cours, vous ne serez pas 
autorisés  à vous inscrire aux cours de la deuxième année du programme.

Vous devez également réussir les cours BIOL 2133 (Physiologie humaine I) et 
BIOL2233 (Physiologie humaine II) pour être promus à la troisième année du 
programme du Baccalauréat en science in�rmière. Si vous n’avez pas réussi 
ces deux cours, vous ne serez pas autorisés à vous inscrire aux cours de la 
troisième année du programme.

Conditions de maintien au programme
La personne étudiante dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.00 après 
s’être inscrite à temps complet et à au moins 21 crédits est automatiquement 
en probation. La moyenne cumulative minimale exigée passera à 2.30 dès la �n 
de la deuxième année d'études et ce, jusqu'à la �n de son programme, voir le 
paragraphe « Promotion » sur la page des Programmes (Baccalauréat en 
science in�rmière) 

Pour plus d’informations au sujet de la probation, veuillez consulter la section 
Règlements universitaires, sous l’onglet Premier cycle et référer à l’article 8. 
Régime des études, voir item  8.11 – Exigences de maintien 

À chaque �n de session, votre moyenne cumulative sera calculée par le 
Registrariat. Si votre moyenne ne respecte pas les exigences minimales, votre 
dossier sera étudié. Par conséquent, votre maintien au programme dépend de 
votre moyenne cumulative.  Vous pouvez consulter la gestionnaire des dossiers 
étudiants de 1er cycle, Tina Emond, pour plus de précisions.

La personne étudiante qui obtient la note "E" dans un cours SINF de niveau 
2000, 3000 ou 4000 ne sera pas permis d'entreprendre des cours SINF de 
ce même niveau avant la �n de l'année académique, à moins d'une permission 
spéciale à la suite de l'évaluation du dossier.

Il est possible de reprendre un cours échoué une seule fois. Une personne qui a 
deux échecs au même cours se verra exclue du programme à moins d’une 
circonstance exceptionnelle.

 Répertoire universitaire 
La connaissance des règlements et des procédures universitaires, ainsi 
que l’obligation de s’y conformer sont une responsabilité individuelle - voir la 
page à propos des  Règlements universitaires.

Il est également important de bien comprendre le programme du Baccalauréat 
en science in�rmière – Programmes.

Matériel pour les cours théoriques
La liste des manuels de cours vous sera donnée en début de session. Ces 
manuels sont disponibles pour l’achat à la librairie de l’UMCE.

Il sera également essentiel de faire l’achat d’un ordinateur portable qui sera 
utilisé tout au long de votre formation dans les cours, dans les laboratoires et 
pour les examens. 

SECTION B

COURS CLINIQUES
       

Prérequis pour les cours cliniques 
Dans le cadre du programme de science in�rmière, la personne étudiante 
suivra plusieurs cours cliniques. Les di�érents milieux cliniques exigent certains 
prérequis a�n d’être éligible à entrer en milieu clinique.

• Exigences immunitaires
Les établissements de soins où la personne étudiante fera des cours cliniq-
ues exigent des preuves d’immunisations contre certaines maladies 
contagieuses (voir Annexe B). La personne étudiante n’ayant pas démon-
tré les preuves d’immunisations et/ou obtenu les immunisations requis-
es avant le début de l’expérience clinique se verra refuser l'accès aux 
milieux cliniques. Les frais reliés à certains vaccins pourront être encourus 
et être assumés par la personne étudiante.

Il est important de débuter le processus relié à votre pro�l immunitaire 
dès maintenant. En premier lieu, nous vous demandons de communiquer 
avec le bureau de la santé publique de votre région ou le bureau de votre 
médecin et/ou in�rmière praticienne a�n d’obtenir une copie de votre pro�l 
immunitaire. Si vous avez votre carnet d’immunisation à l’enfance ou 
autres preuves d’immunisations, veuillez rassembler tous ces documents 
puisqu’ils seront importants pour la suite. Si vous n’avez aucune preuve 
immunitaire, il est encore possible de rencontrer les exigences des milieux, 
mais il faut commencer dès maintenant.

Lors de vos premières journées de cours à l’université (début septembre), 
l’in�rmière de l’UMCE, madame Véronique Cormier, viendra vous rencontrer 
en salle de classe a�n de vous faire part de certaines précisions en lien avec 
les vaccins requis pour l’entrée à vos stages. Vous devrez alors remplir 
quelques formulaires qui seront utilisés pour ouvrir votre pro�l immunitaire. 
Lors de cette rencontre, vous devrez avoir en main : votre adresse courriel, 
votre adresse postale, votre numéro de téléphone et votre numéro 
d’assurance maladie. Par la suite, vous devrez vous assurer de �xer un 
rendez-vous au bureau de santé de l’UMCE a�n que l’in�rmière puisse faire 
un suivi étroit des vaccins exigés. Il sera possible alors d’avoir des ren-
dez-vous pour certaines vaccinations ou encore pour des demandes de 
tests sérologiques en lien avec certaines maladies contagieuses. Il sera 
important d’avoir votre carnet de vaccination en main lors de votre pre-
mier rendez-vous avec l’in�rmière. 

Le pro�l immunitaire sera e�ectué en collaboration avec l’in�rmière 
de l’UMCE et la coordinatrice clinique. Le cheminement de ce pro�l 
immunitaire sera déterminé et géré par le bureau de santé de l’UMCE et 
il sera extrêmement important de respecter les directives a�n 
d’être éligible pour accéder aux cours cliniques. Un non-respect des 
échéanciers pour la vaccination pourrait entraver le cheminement du 
programme d’études. 

L’ÉRSI se réserve le droit de partager les informations concernant les 
preuves immunitaires des personnes étudiantes aux établissements de 
santé où la personne étudiante e�ectuera ses cours cliniques. 

• Exigences Soins immédiats en réanimation (SIR)
Le cours de SIR niveau C avec DEA pour enfant, bébé, adulte (durée d’en-
viron 4 heures) devra être complété en date du 1er décembre de la première 
année. Au début de la session automne, des formations de la Fondation des 
maladies du cœur et de l’AVC seront plani�ées et o�ertes au SSI-UMCE, 
possiblement lors des �ns de semaine. Toutefois, la personne étudiante 
peut choisir de compléter la formation avec l’organisme de son choix et 
présenter sa preuve de certi�cation avant la date limite. Les frais associés 
à ce cours sont la responsabilité de la personne étudiante. Une attestation 
de cette certi�cation devra être transmise à l’adjointe administrative, 
Manon Ruest Bourgoin. 

À partir de la 2e année au programme, la personne étudiante devra com-
pléter annuellement la recerti�cation d’environ 3 heures : le SIR niveau C 
avec DEA pour enfant, bébé, adulte. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez consulter Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences de la véri�cation du dossier judiciaire
L’ÉRSI et les milieux cliniques exigent une preuve de véri�cation de votre 
dossier judiciaire avant le début des cours cliniques en foyers de soins, en 
milieux hospitaliers ou en communauté. La version originale de ce 
document, comprenant la véri�cation des antécédents auprès des 
personnes vulnérables, doit être déposée au bureau de l’adjointe adminis-
trative, Manon Ruest Bourgoin. La date limite pour déposer cette preuve 
est le 1er décembre de votre première année. À noter que la demande ne 
peut être e�ectuée qu’après avoir atteint l’âge de 18 ans. Dans le cas où 
votre 18e anniversaire est après la date limite du 1er décembre, veuillez en 
aviser la personne responsable de la coordination clinique, Lisa Morin, 
qui déterminera avec vous une autre date limite pour remettre 
cette véri�cation. 

Il vous sera donc possible de débuter le processus de cette véri�cation du 
dossier judiciaire en vous rendant au poste de police de votre région. Une 
lettre indiquant le but et la démarche à suivre est placée à l’Annexe C.

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la coordinatrice 
clinique Lisa Morin ou l’adjointe administrative, Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences additionnelles provenant des milieux cliniques 
Au cours du programme de science in�rmière, certains milieux cliniques 
exigent que les personnes étudiantes complètent des modules d’orienta-
tion ou autres formations avant le début des cours cliniques.  La personne 
étudiante n’ayant pas complété les modules obligatoires se verra 
refuser l'accès aux milieux cliniques. La personne responsable de la 
coordination clinique, Lisa Morin, communiquera avec la personne 
étudiante, le cas échéant.

• Tenue professionnelle et matériel requis
Pour le semestre d’automne de la première année, vous devez vous pro-
curer le matériel suivant :

1. Sarrau blanc : assez long pour recouvrir le bas des hanches : le sarrau 
sera obligatoire lors des cours pratiques en laboratoire dès septembre 
de votre première année et tout au long de votre cheminement 
théorique et clinique. 

2. Chaussures : le port d’espadrilles ou de souliers plats blancs, gris ou noirs 
avec un minimum de détails en couleur, propres et silencieux, sont exigés 
en laboratoire et en clinique.

Pour le semestre d’hiver de la première année, vous devez vous procurer 
le matériel suivant :

1. Stéthoscope : l’achat d’un stéthoscope est obligatoire pour le mois de 
janvier de votre première année. Si vous désirez obtenir des suggestions 
ou si vous désirez de plus amples informations concernant cet achat, 
vous pourrez communiquer avec vos professeures 

2. Uniforme : l’uniforme de couleur bleu marin a été choisi par l’ÉRSI a�n 
que les personnes étudiantes puissent être facilement identi�ées par le 
personnel et les personnes soignées. 

• Informations additionnelles - cours cliniques
Dès la première année, la personne étudiante débutera des cours cliniques 
dont l’horaire peut varier (par exemple, des relais de jour, de soir ou de �n de 
semaine). Lors de la 2e et 3e année au programme, des cours cliniques 
auront lieu à la session printemps-été. Il est possible qu’une session débute 
avant la date indiquée dans le calendrier universitaire et qu’elle se termine 
à la �n juin. Les frais de déplacements vers les milieux cliniques devront être 
assumés par la personne étudiante.

Les étudiantes et étudiants de la communauté internationale devront 
avoir obtenu un permis de travail a�n de pouvoir intégrer les cours cliniques 
dans les di�érents milieux de soins. 
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SECTION A

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Adresse courriel et NI
Lors de votre avis d’admission à l’université, vous avez reçu un nom 
d’utilisateur ex : eab1234 et un NI (numéro d’Identi�cation) ex : A00012345. 
Votre nom d’utilisateur sera aussi utilisé pour créer votre adresse courriel 
étudiant (ex : eab1234@umoncton.ca). Cette adresse courriel universitaire 
devra être celle que vous utiliserez tout au long de votre programme. Il sera 
important de véri�er vos courriels régulièrement et d’y répondre et ce, dès 
maintenant, car des informations importantes vous seront transmises. 

Pro�l étudiant
Un pro�l indiquant tous les cours requis pendant vos quatre années de formation 
(voir Annexe A) vous permettra de suivre votre cheminement universitaire.  

Le règlement 10.1.1 du Répertoire de l’Université de Moncton stipule que 
« l’étudiante ou l’étudiant suit normalement le pro�l de son programme ».  Cela 
signi�e qu’il faut normalement respecter le nombre de crédits prévus et la 
séquence des cours pour chacune des sessions (par exemple, compléter les 
cours de première année avant de débuter ceux de la deuxième année du 
programme et ainsi de suite). 

Il est de votre responsabilité de vous assurer que vous êtes inscrits aux bons 
cours pour chaque session. Si vous avez des questions en lien avec votre 
cheminement, n’hésitez pas à consulter la gestionnaire des dossiers étudiants 
de 1er cycle, madame Tina Emond : tina.emond@moncton.ca 

Il est également très important d’aviser la gestionnaire des dossiers si vous 
décidez de vous retirer d’un cours que vous avez déjà débuté. 

Cours obligatoires de FRANÇAIS  
Selon le règlement 6.1.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, la personne 
étudiante doit avoir obtenu tous les crédits de français exigés pour combler les 
besoins de formation linguistique avant de pouvoir s’inscrire à tout cours de 
niveau 3000 et 4000.  Cela signi�e qu’il faut avoir réussi tous les cours FRAN 
exigés avant de débuter la troisième année de votre programme d’études. Si 
vous devez suivre plus de 2 cours (6 crédits) de français, il vous est fortement 

recommandé, a�n d’éviter un horaire trop chargé, de faire les cours FRAN à la 
session printemps-été, à la �n de la première année du programme. Ces cours 
FRAN faits en surplus des 2 cours obligatoires de français (6 crédits) peuvent 
être crédités comme cours au choix. Le nombre de cours FRAN que vous devez 
compléter est déterminé par le résultat de votre test obligatoire de 
classement en français.

Cours obligatoires d’ANGLAIS
Un test de classement en anglais est également obligatoire. Le cours d’anglais 
qui �gure au programme du Baccalauréat en science in�rmière est ANGL1022. 
Selon votre résultat au test de classement, il est possible que vous deviez 
compléter un ou deux cours supplémentaires. Il est également possible que 
votre résultat dépasse le niveau ANGL1022. Si c’est le cas, vous n’aurez 
pas à e�ectuer de cours d’anglais, mais vous aurez un cours de 3 crédits 
de votre choix à compléter. Pour plus d’information, vous pouvez consulter la 
page à propos du Test de classement en anglais.

Cours au choix et Cours OFG 
Selon le règlement 1.6.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, les cours au 
choix doivent être de contenu di�érent ou de niveau supérieur au contenu d’un 
cours déjà réussi. À cet e�et, « l’Université se réserve le droit de ne pas 
accepter un cours au choix dont le contenu est semblable ou de niveau 
inférieur au contenu d’un cours déjà réussi ».

Il est important de tenir compte de cette exigence lorsque vous choisissez 
vos cours au choix et vos cours OFG. Vous pouvez consulter la responsable des 
dossiers étudiants du SSI-UMCE pour vous assurer que les cours aux choix que 
vous avez choisis sont acceptés.

Cours biologie (BIOL 2133 et BIOL 2233)
Selon un règlement de l’ÉRSI, vous devez réussir les cours BIOL 1133 (Anatomie 
Physiologie Humaines I) et BIOL1233 (Anatomie Physiologie humaine II) pour 
être promus à la deuxième année du programme du Baccalauréat en science 
in�rmière. Si vous n’avez pas réussi ces deux cours, vous ne serez pas 
autorisés  à vous inscrire aux cours de la deuxième année du programme.
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Vous devez également réussir les cours BIOL 2133 (Physiologie humaine I) et 
BIOL2233 (Physiologie humaine II) pour être promus à la troisième année du 
programme du Baccalauréat en science in�rmière. Si vous n’avez pas réussi 
ces deux cours, vous ne serez pas autorisés à vous inscrire aux cours de la 
troisième année du programme.

Conditions de maintien au programme
La personne étudiante dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.00 après 
s’être inscrite à temps complet et à au moins 21 crédits est automatiquement 
en probation. La moyenne cumulative minimale exigée passera à 2.30 dès la �n 
de la deuxième année d'études et ce, jusqu'à la �n de son programme, voir le 
paragraphe « Promotion » sur la page des Programmes (Baccalauréat en 
science in�rmière) 

Pour plus d’informations au sujet de la probation, veuillez consulter la section 
Règlements universitaires, sous l’onglet Premier cycle et référer à l’article 8. 
Régime des études, voir item  8.11 – Exigences de maintien 

À chaque �n de session, votre moyenne cumulative sera calculée par le 
Registrariat. Si votre moyenne ne respecte pas les exigences minimales, votre 
dossier sera étudié. Par conséquent, votre maintien au programme dépend de 
votre moyenne cumulative.  Vous pouvez consulter la gestionnaire des dossiers 
étudiants de 1er cycle, Tina Emond, pour plus de précisions.

La personne étudiante qui obtient la note "E" dans un cours SINF de niveau 
2000, 3000 ou 4000 ne sera pas permis d'entreprendre des cours SINF de 
ce même niveau avant la �n de l'année académique, à moins d'une permission 
spéciale à la suite de l'évaluation du dossier.

Il est possible de reprendre un cours échoué une seule fois. Une personne qui a 
deux échecs au même cours se verra exclue du programme à moins d’une 
circonstance exceptionnelle.

 Répertoire universitaire 
La connaissance des règlements et des procédures universitaires, ainsi 
que l’obligation de s’y conformer sont une responsabilité individuelle - voir la 
page à propos des  Règlements universitaires.

Il est également important de bien comprendre le programme du Baccalauréat 
en science in�rmière – Programmes.

Matériel pour les cours théoriques
La liste des manuels de cours vous sera donnée en début de session. Ces 
manuels sont disponibles pour l’achat à la librairie de l’UMCE.

Il sera également essentiel de faire l’achat d’un ordinateur portable qui sera 
utilisé tout au long de votre formation dans les cours, dans les laboratoires et 
pour les examens. 

SECTION B

COURS CLINIQUES
       

Prérequis pour les cours cliniques 
Dans le cadre du programme de science in�rmière, la personne étudiante 
suivra plusieurs cours cliniques. Les di�érents milieux cliniques exigent certains 
prérequis a�n d’être éligible à entrer en milieu clinique.

• Exigences immunitaires
Les établissements de soins où la personne étudiante fera des cours cliniq-
ues exigent des preuves d’immunisations contre certaines maladies 
contagieuses (voir Annexe B). La personne étudiante n’ayant pas démon-
tré les preuves d’immunisations et/ou obtenu les immunisations requis-
es avant le début de l’expérience clinique se verra refuser l'accès aux 
milieux cliniques. Les frais reliés à certains vaccins pourront être encourus 
et être assumés par la personne étudiante.

Il est important de débuter le processus relié à votre pro�l immunitaire 
dès maintenant. En premier lieu, nous vous demandons de communiquer 
avec le bureau de la santé publique de votre région ou le bureau de votre 
médecin et/ou in�rmière praticienne a�n d’obtenir une copie de votre pro�l 
immunitaire. Si vous avez votre carnet d’immunisation à l’enfance ou 
autres preuves d’immunisations, veuillez rassembler tous ces documents 
puisqu’ils seront importants pour la suite. Si vous n’avez aucune preuve 
immunitaire, il est encore possible de rencontrer les exigences des milieux, 
mais il faut commencer dès maintenant.

Lors de vos premières journées de cours à l’université (début septembre), 
l’in�rmière de l’UMCE, madame Véronique Cormier, viendra vous rencontrer 
en salle de classe a�n de vous faire part de certaines précisions en lien avec 
les vaccins requis pour l’entrée à vos stages. Vous devrez alors remplir 
quelques formulaires qui seront utilisés pour ouvrir votre pro�l immunitaire. 
Lors de cette rencontre, vous devrez avoir en main : votre adresse courriel, 
votre adresse postale, votre numéro de téléphone et votre numéro 
d’assurance maladie. Par la suite, vous devrez vous assurer de �xer un 
rendez-vous au bureau de santé de l’UMCE a�n que l’in�rmière puisse faire 
un suivi étroit des vaccins exigés. Il sera possible alors d’avoir des ren-
dez-vous pour certaines vaccinations ou encore pour des demandes de 
tests sérologiques en lien avec certaines maladies contagieuses. Il sera 
important d’avoir votre carnet de vaccination en main lors de votre pre-
mier rendez-vous avec l’in�rmière. 

Le pro�l immunitaire sera e�ectué en collaboration avec l’in�rmière 
de l’UMCE et la coordinatrice clinique. Le cheminement de ce pro�l 
immunitaire sera déterminé et géré par le bureau de santé de l’UMCE et 
il sera extrêmement important de respecter les directives a�n 
d’être éligible pour accéder aux cours cliniques. Un non-respect des 
échéanciers pour la vaccination pourrait entraver le cheminement du 
programme d’études. 

L’ÉRSI se réserve le droit de partager les informations concernant les 
preuves immunitaires des personnes étudiantes aux établissements de 
santé où la personne étudiante e�ectuera ses cours cliniques. 

• Exigences Soins immédiats en réanimation (SIR)
Le cours de SIR niveau C avec DEA pour enfant, bébé, adulte (durée d’en-
viron 4 heures) devra être complété en date du 1er décembre de la première 
année. Au début de la session automne, des formations de la Fondation des 
maladies du cœur et de l’AVC seront plani�ées et o�ertes au SSI-UMCE, 
possiblement lors des �ns de semaine. Toutefois, la personne étudiante 
peut choisir de compléter la formation avec l’organisme de son choix et 
présenter sa preuve de certi�cation avant la date limite. Les frais associés 
à ce cours sont la responsabilité de la personne étudiante. Une attestation 
de cette certi�cation devra être transmise à l’adjointe administrative, 
Manon Ruest Bourgoin. 

À partir de la 2e année au programme, la personne étudiante devra com-
pléter annuellement la recerti�cation d’environ 3 heures : le SIR niveau C 
avec DEA pour enfant, bébé, adulte. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez consulter Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences de la véri�cation du dossier judiciaire
L’ÉRSI et les milieux cliniques exigent une preuve de véri�cation de votre 
dossier judiciaire avant le début des cours cliniques en foyers de soins, en 
milieux hospitaliers ou en communauté. La version originale de ce 
document, comprenant la véri�cation des antécédents auprès des 
personnes vulnérables, doit être déposée au bureau de l’adjointe adminis-
trative, Manon Ruest Bourgoin. La date limite pour déposer cette preuve 
est le 1er décembre de votre première année. À noter que la demande ne 
peut être e�ectuée qu’après avoir atteint l’âge de 18 ans. Dans le cas où 
votre 18e anniversaire est après la date limite du 1er décembre, veuillez en 
aviser la personne responsable de la coordination clinique, Lisa Morin, 
qui déterminera avec vous une autre date limite pour remettre 
cette véri�cation. 

Il vous sera donc possible de débuter le processus de cette véri�cation du 
dossier judiciaire en vous rendant au poste de police de votre région. Une 
lettre indiquant le but et la démarche à suivre est placée à l’Annexe C.

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la coordinatrice 
clinique Lisa Morin ou l’adjointe administrative, Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences additionnelles provenant des milieux cliniques 
Au cours du programme de science in�rmière, certains milieux cliniques 
exigent que les personnes étudiantes complètent des modules d’orienta-
tion ou autres formations avant le début des cours cliniques.  La personne 
étudiante n’ayant pas complété les modules obligatoires se verra 
refuser l'accès aux milieux cliniques. La personne responsable de la 
coordination clinique, Lisa Morin, communiquera avec la personne 
étudiante, le cas échéant.

• Tenue professionnelle et matériel requis
Pour le semestre d’automne de la première année, vous devez vous pro-
curer le matériel suivant :

1. Sarrau blanc : assez long pour recouvrir le bas des hanches : le sarrau 
sera obligatoire lors des cours pratiques en laboratoire dès septembre 
de votre première année et tout au long de votre cheminement 
théorique et clinique. 

2. Chaussures : le port d’espadrilles ou de souliers plats blancs, gris ou noirs 
avec un minimum de détails en couleur, propres et silencieux, sont exigés 
en laboratoire et en clinique.

Pour le semestre d’hiver de la première année, vous devez vous procurer 
le matériel suivant :

1. Stéthoscope : l’achat d’un stéthoscope est obligatoire pour le mois de 
janvier de votre première année. Si vous désirez obtenir des suggestions 
ou si vous désirez de plus amples informations concernant cet achat, 
vous pourrez communiquer avec vos professeures 

2. Uniforme : l’uniforme de couleur bleu marin a été choisi par l’ÉRSI a�n 
que les personnes étudiantes puissent être facilement identi�ées par le 
personnel et les personnes soignées. 

• Informations additionnelles - cours cliniques
Dès la première année, la personne étudiante débutera des cours cliniques 
dont l’horaire peut varier (par exemple, des relais de jour, de soir ou de �n de 
semaine). Lors de la 2e et 3e année au programme, des cours cliniques 
auront lieu à la session printemps-été. Il est possible qu’une session débute 
avant la date indiquée dans le calendrier universitaire et qu’elle se termine 
à la �n juin. Les frais de déplacements vers les milieux cliniques devront être 
assumés par la personne étudiante.

Les étudiantes et étudiants de la communauté internationale devront 
avoir obtenu un permis de travail a�n de pouvoir intégrer les cours cliniques 
dans les di�érents milieux de soins. 
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SECTION A

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Adresse courriel et NI
Lors de votre avis d’admission à l’université, vous avez reçu un nom 
d’utilisateur ex : eab1234 et un NI (numéro d’Identi�cation) ex : A00012345. 
Votre nom d’utilisateur sera aussi utilisé pour créer votre adresse courriel 
étudiant (ex : eab1234@umoncton.ca). Cette adresse courriel universitaire 
devra être celle que vous utiliserez tout au long de votre programme. Il sera 
important de véri�er vos courriels régulièrement et d’y répondre et ce, dès 
maintenant, car des informations importantes vous seront transmises. 

Pro�l étudiant
Un pro�l indiquant tous les cours requis pendant vos quatre années de formation 
(voir Annexe A) vous permettra de suivre votre cheminement universitaire.  

Le règlement 10.1.1 du Répertoire de l’Université de Moncton stipule que 
« l’étudiante ou l’étudiant suit normalement le pro�l de son programme ».  Cela 
signi�e qu’il faut normalement respecter le nombre de crédits prévus et la 
séquence des cours pour chacune des sessions (par exemple, compléter les 
cours de première année avant de débuter ceux de la deuxième année du 
programme et ainsi de suite). 

Il est de votre responsabilité de vous assurer que vous êtes inscrits aux bons 
cours pour chaque session. Si vous avez des questions en lien avec votre 
cheminement, n’hésitez pas à consulter la gestionnaire des dossiers étudiants 
de 1er cycle, madame Tina Emond : tina.emond@moncton.ca 

Il est également très important d’aviser la gestionnaire des dossiers si vous 
décidez de vous retirer d’un cours que vous avez déjà débuté. 

Cours obligatoires de FRANÇAIS  
Selon le règlement 6.1.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, la personne 
étudiante doit avoir obtenu tous les crédits de français exigés pour combler les 
besoins de formation linguistique avant de pouvoir s’inscrire à tout cours de 
niveau 3000 et 4000.  Cela signi�e qu’il faut avoir réussi tous les cours FRAN 
exigés avant de débuter la troisième année de votre programme d’études. Si 
vous devez suivre plus de 2 cours (6 crédits) de français, il vous est fortement 

recommandé, a�n d’éviter un horaire trop chargé, de faire les cours FRAN à la 
session printemps-été, à la �n de la première année du programme. Ces cours 
FRAN faits en surplus des 2 cours obligatoires de français (6 crédits) peuvent 
être crédités comme cours au choix. Le nombre de cours FRAN que vous devez 
compléter est déterminé par le résultat de votre test obligatoire de 
classement en français.

Cours obligatoires d’ANGLAIS
Un test de classement en anglais est également obligatoire. Le cours d’anglais 
qui �gure au programme du Baccalauréat en science in�rmière est ANGL1022. 
Selon votre résultat au test de classement, il est possible que vous deviez 
compléter un ou deux cours supplémentaires. Il est également possible que 
votre résultat dépasse le niveau ANGL1022. Si c’est le cas, vous n’aurez 
pas à e�ectuer de cours d’anglais, mais vous aurez un cours de 3 crédits 
de votre choix à compléter. Pour plus d’information, vous pouvez consulter la 
page à propos du Test de classement en anglais.

Cours au choix et Cours OFG 
Selon le règlement 1.6.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, les cours au 
choix doivent être de contenu di�érent ou de niveau supérieur au contenu d’un 
cours déjà réussi. À cet e�et, « l’Université se réserve le droit de ne pas 
accepter un cours au choix dont le contenu est semblable ou de niveau 
inférieur au contenu d’un cours déjà réussi ».

Il est important de tenir compte de cette exigence lorsque vous choisissez 
vos cours au choix et vos cours OFG. Vous pouvez consulter la responsable des 
dossiers étudiants du SSI-UMCE pour vous assurer que les cours aux choix que 
vous avez choisis sont acceptés.

Cours biologie (BIOL 2133 et BIOL 2233)
Selon un règlement de l’ÉRSI, vous devez réussir les cours BIOL 1133 (Anatomie 
Physiologie Humaines I) et BIOL1233 (Anatomie Physiologie humaine II) pour 
être promus à la deuxième année du programme du Baccalauréat en science 
in�rmière. Si vous n’avez pas réussi ces deux cours, vous ne serez pas 
autorisés  à vous inscrire aux cours de la deuxième année du programme.

Vous devez également réussir les cours BIOL 2133 (Physiologie humaine I) et 
BIOL2233 (Physiologie humaine II) pour être promus à la troisième année du 
programme du Baccalauréat en science in�rmière. Si vous n’avez pas réussi 
ces deux cours, vous ne serez pas autorisés à vous inscrire aux cours de la 
troisième année du programme.

Conditions de maintien au programme
La personne étudiante dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.00 après 
s’être inscrite à temps complet et à au moins 21 crédits est automatiquement 
en probation. La moyenne cumulative minimale exigée passera à 2.30 dès la �n 
de la deuxième année d'études et ce, jusqu'à la �n de son programme, voir le 
paragraphe « Promotion » sur la page des Programmes (Baccalauréat en 
science in�rmière) 

Pour plus d’informations au sujet de la probation, veuillez consulter la section 
Règlements universitaires, sous l’onglet Premier cycle et référer à l’article 8. 
Régime des études, voir item  8.11 – Exigences de maintien 

À chaque �n de session, votre moyenne cumulative sera calculée par le 
Registrariat. Si votre moyenne ne respecte pas les exigences minimales, votre 
dossier sera étudié. Par conséquent, votre maintien au programme dépend de 
votre moyenne cumulative.  Vous pouvez consulter la gestionnaire des dossiers 
étudiants de 1er cycle, Tina Emond, pour plus de précisions.

La personne étudiante qui obtient la note "E" dans un cours SINF de niveau 
2000, 3000 ou 4000 ne sera pas permis d'entreprendre des cours SINF de 
ce même niveau avant la �n de l'année académique, à moins d'une permission 
spéciale à la suite de l'évaluation du dossier.

Il est possible de reprendre un cours échoué une seule fois. Une personne qui a 
deux échecs au même cours se verra exclue du programme à moins d’une 
circonstance exceptionnelle.

 Répertoire universitaire 
La connaissance des règlements et des procédures universitaires, ainsi 
que l’obligation de s’y conformer sont une responsabilité individuelle - voir la 
page à propos des  Règlements universitaires.
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Il est également important de bien comprendre le programme du Baccalauréat 
en science in�rmière – Programmes.

Matériel pour les cours théoriques
La liste des manuels de cours vous sera donnée en début de session. Ces 
manuels sont disponibles pour l’achat à la librairie de l’UMCE.

Il sera également essentiel de faire l’achat d’un ordinateur portable qui sera 
utilisé tout au long de votre formation dans les cours, dans les laboratoires et 
pour les examens. 

SECTION B

COURS CLINIQUES
       

Prérequis pour les cours cliniques 
Dans le cadre du programme de science in�rmière, la personne étudiante 
suivra plusieurs cours cliniques. Les di�érents milieux cliniques exigent certains 
prérequis a�n d’être éligible à entrer en milieu clinique.

• Exigences immunitaires
Les établissements de soins où la personne étudiante fera des cours cliniq-
ues exigent des preuves d’immunisations contre certaines maladies 
contagieuses (voir Annexe B). La personne étudiante n’ayant pas démon-
tré les preuves d’immunisations et/ou obtenu les immunisations requis-
es avant le début de l’expérience clinique se verra refuser l'accès aux 
milieux cliniques. Les frais reliés à certains vaccins pourront être encourus 
et être assumés par la personne étudiante.

Il est important de débuter le processus relié à votre pro�l immunitaire 
dès maintenant. En premier lieu, nous vous demandons de communiquer 
avec le bureau de la santé publique de votre région ou le bureau de votre 
médecin et/ou in�rmière praticienne a�n d’obtenir une copie de votre pro�l 
immunitaire. Si vous avez votre carnet d’immunisation à l’enfance ou 
autres preuves d’immunisations, veuillez rassembler tous ces documents 
puisqu’ils seront importants pour la suite. Si vous n’avez aucune preuve 
immunitaire, il est encore possible de rencontrer les exigences des milieux, 
mais il faut commencer dès maintenant.

Lors de vos premières journées de cours à l’université (début septembre), 
l’in�rmière de l’UMCE, madame Véronique Cormier, viendra vous rencontrer 
en salle de classe a�n de vous faire part de certaines précisions en lien avec 
les vaccins requis pour l’entrée à vos stages. Vous devrez alors remplir 
quelques formulaires qui seront utilisés pour ouvrir votre pro�l immunitaire. 
Lors de cette rencontre, vous devrez avoir en main : votre adresse courriel, 
votre adresse postale, votre numéro de téléphone et votre numéro 
d’assurance maladie. Par la suite, vous devrez vous assurer de �xer un 
rendez-vous au bureau de santé de l’UMCE a�n que l’in�rmière puisse faire 
un suivi étroit des vaccins exigés. Il sera possible alors d’avoir des ren-
dez-vous pour certaines vaccinations ou encore pour des demandes de 
tests sérologiques en lien avec certaines maladies contagieuses. Il sera 
important d’avoir votre carnet de vaccination en main lors de votre pre-
mier rendez-vous avec l’in�rmière. 

Le pro�l immunitaire sera e�ectué en collaboration avec l’in�rmière 
de l’UMCE et la coordinatrice clinique. Le cheminement de ce pro�l 
immunitaire sera déterminé et géré par le bureau de santé de l’UMCE et 
il sera extrêmement important de respecter les directives a�n 
d’être éligible pour accéder aux cours cliniques. Un non-respect des 
échéanciers pour la vaccination pourrait entraver le cheminement du 
programme d’études. 

L’ÉRSI se réserve le droit de partager les informations concernant les 
preuves immunitaires des personnes étudiantes aux établissements de 
santé où la personne étudiante e�ectuera ses cours cliniques. 

• Exigences Soins immédiats en réanimation (SIR)
Le cours de SIR niveau C avec DEA pour enfant, bébé, adulte (durée d’en-
viron 4 heures) devra être complété en date du 1er décembre de la première 
année. Au début de la session automne, des formations de la Fondation des 
maladies du cœur et de l’AVC seront plani�ées et o�ertes au SSI-UMCE, 
possiblement lors des �ns de semaine. Toutefois, la personne étudiante 
peut choisir de compléter la formation avec l’organisme de son choix et 
présenter sa preuve de certi�cation avant la date limite. Les frais associés 
à ce cours sont la responsabilité de la personne étudiante. Une attestation 
de cette certi�cation devra être transmise à l’adjointe administrative, 
Manon Ruest Bourgoin. 

À partir de la 2e année au programme, la personne étudiante devra com-
pléter annuellement la recerti�cation d’environ 3 heures : le SIR niveau C 
avec DEA pour enfant, bébé, adulte. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez consulter Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences de la véri�cation du dossier judiciaire
L’ÉRSI et les milieux cliniques exigent une preuve de véri�cation de votre 
dossier judiciaire avant le début des cours cliniques en foyers de soins, en 
milieux hospitaliers ou en communauté. La version originale de ce 
document, comprenant la véri�cation des antécédents auprès des 
personnes vulnérables, doit être déposée au bureau de l’adjointe adminis-
trative, Manon Ruest Bourgoin. La date limite pour déposer cette preuve 
est le 1er décembre de votre première année. À noter que la demande ne 
peut être e�ectuée qu’après avoir atteint l’âge de 18 ans. Dans le cas où 
votre 18e anniversaire est après la date limite du 1er décembre, veuillez en 
aviser la personne responsable de la coordination clinique, Lisa Morin, 
qui déterminera avec vous une autre date limite pour remettre 
cette véri�cation. 

Il vous sera donc possible de débuter le processus de cette véri�cation du 
dossier judiciaire en vous rendant au poste de police de votre région. Une 
lettre indiquant le but et la démarche à suivre est placée à l’Annexe C.

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la coordinatrice 
clinique Lisa Morin ou l’adjointe administrative, Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences additionnelles provenant des milieux cliniques 
Au cours du programme de science in�rmière, certains milieux cliniques 
exigent que les personnes étudiantes complètent des modules d’orienta-
tion ou autres formations avant le début des cours cliniques.  La personne 
étudiante n’ayant pas complété les modules obligatoires se verra 
refuser l'accès aux milieux cliniques. La personne responsable de la 
coordination clinique, Lisa Morin, communiquera avec la personne 
étudiante, le cas échéant.

• Tenue professionnelle et matériel requis
Pour le semestre d’automne de la première année, vous devez vous pro-
curer le matériel suivant :

1. Sarrau blanc : assez long pour recouvrir le bas des hanches : le sarrau 
sera obligatoire lors des cours pratiques en laboratoire dès septembre 
de votre première année et tout au long de votre cheminement 
théorique et clinique. 

2. Chaussures : le port d’espadrilles ou de souliers plats blancs, gris ou noirs 
avec un minimum de détails en couleur, propres et silencieux, sont exigés 
en laboratoire et en clinique.

Pour le semestre d’hiver de la première année, vous devez vous procurer 
le matériel suivant :

1. Stéthoscope : l’achat d’un stéthoscope est obligatoire pour le mois de 
janvier de votre première année. Si vous désirez obtenir des suggestions 
ou si vous désirez de plus amples informations concernant cet achat, 
vous pourrez communiquer avec vos professeures 

2. Uniforme : l’uniforme de couleur bleu marin a été choisi par l’ÉRSI a�n 
que les personnes étudiantes puissent être facilement identi�ées par le 
personnel et les personnes soignées. 

• Informations additionnelles - cours cliniques
Dès la première année, la personne étudiante débutera des cours cliniques 
dont l’horaire peut varier (par exemple, des relais de jour, de soir ou de �n de 
semaine). Lors de la 2e et 3e année au programme, des cours cliniques 
auront lieu à la session printemps-été. Il est possible qu’une session débute 
avant la date indiquée dans le calendrier universitaire et qu’elle se termine 
à la �n juin. Les frais de déplacements vers les milieux cliniques devront être 
assumés par la personne étudiante.

Les étudiantes et étudiants de la communauté internationale devront 
avoir obtenu un permis de travail a�n de pouvoir intégrer les cours cliniques 
dans les di�érents milieux de soins. 
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SECTION A

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Adresse courriel et NI
Lors de votre avis d’admission à l’université, vous avez reçu un nom 
d’utilisateur ex : eab1234 et un NI (numéro d’Identi�cation) ex : A00012345. 
Votre nom d’utilisateur sera aussi utilisé pour créer votre adresse courriel 
étudiant (ex : eab1234@umoncton.ca). Cette adresse courriel universitaire 
devra être celle que vous utiliserez tout au long de votre programme. Il sera 
important de véri�er vos courriels régulièrement et d’y répondre et ce, dès 
maintenant, car des informations importantes vous seront transmises. 

Pro�l étudiant
Un pro�l indiquant tous les cours requis pendant vos quatre années de formation 
(voir Annexe A) vous permettra de suivre votre cheminement universitaire.  

Le règlement 10.1.1 du Répertoire de l’Université de Moncton stipule que 
« l’étudiante ou l’étudiant suit normalement le pro�l de son programme ».  Cela 
signi�e qu’il faut normalement respecter le nombre de crédits prévus et la 
séquence des cours pour chacune des sessions (par exemple, compléter les 
cours de première année avant de débuter ceux de la deuxième année du 
programme et ainsi de suite). 

Il est de votre responsabilité de vous assurer que vous êtes inscrits aux bons 
cours pour chaque session. Si vous avez des questions en lien avec votre 
cheminement, n’hésitez pas à consulter la gestionnaire des dossiers étudiants 
de 1er cycle, madame Tina Emond : tina.emond@moncton.ca 

Il est également très important d’aviser la gestionnaire des dossiers si vous 
décidez de vous retirer d’un cours que vous avez déjà débuté. 

Cours obligatoires de FRANÇAIS  
Selon le règlement 6.1.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, la personne 
étudiante doit avoir obtenu tous les crédits de français exigés pour combler les 
besoins de formation linguistique avant de pouvoir s’inscrire à tout cours de 
niveau 3000 et 4000.  Cela signi�e qu’il faut avoir réussi tous les cours FRAN 
exigés avant de débuter la troisième année de votre programme d’études. Si 
vous devez suivre plus de 2 cours (6 crédits) de français, il vous est fortement 

recommandé, a�n d’éviter un horaire trop chargé, de faire les cours FRAN à la 
session printemps-été, à la �n de la première année du programme. Ces cours 
FRAN faits en surplus des 2 cours obligatoires de français (6 crédits) peuvent 
être crédités comme cours au choix. Le nombre de cours FRAN que vous devez 
compléter est déterminé par le résultat de votre test obligatoire de 
classement en français.

Cours obligatoires d’ANGLAIS
Un test de classement en anglais est également obligatoire. Le cours d’anglais 
qui �gure au programme du Baccalauréat en science in�rmière est ANGL1022. 
Selon votre résultat au test de classement, il est possible que vous deviez 
compléter un ou deux cours supplémentaires. Il est également possible que 
votre résultat dépasse le niveau ANGL1022. Si c’est le cas, vous n’aurez 
pas à e�ectuer de cours d’anglais, mais vous aurez un cours de 3 crédits 
de votre choix à compléter. Pour plus d’information, vous pouvez consulter la 
page à propos du Test de classement en anglais.

Cours au choix et Cours OFG 
Selon le règlement 1.6.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, les cours au 
choix doivent être de contenu di�érent ou de niveau supérieur au contenu d’un 
cours déjà réussi. À cet e�et, « l’Université se réserve le droit de ne pas 
accepter un cours au choix dont le contenu est semblable ou de niveau 
inférieur au contenu d’un cours déjà réussi ».

Il est important de tenir compte de cette exigence lorsque vous choisissez 
vos cours au choix et vos cours OFG. Vous pouvez consulter la responsable des 
dossiers étudiants du SSI-UMCE pour vous assurer que les cours aux choix que 
vous avez choisis sont acceptés.

Cours biologie (BIOL 2133 et BIOL 2233)
Selon un règlement de l’ÉRSI, vous devez réussir les cours BIOL 1133 (Anatomie 
Physiologie Humaines I) et BIOL1233 (Anatomie Physiologie humaine II) pour 
être promus à la deuxième année du programme du Baccalauréat en science 
in�rmière. Si vous n’avez pas réussi ces deux cours, vous ne serez pas 
autorisés  à vous inscrire aux cours de la deuxième année du programme.

Vous devez également réussir les cours BIOL 2133 (Physiologie humaine I) et 
BIOL2233 (Physiologie humaine II) pour être promus à la troisième année du 
programme du Baccalauréat en science in�rmière. Si vous n’avez pas réussi 
ces deux cours, vous ne serez pas autorisés à vous inscrire aux cours de la 
troisième année du programme.

Conditions de maintien au programme
La personne étudiante dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.00 après 
s’être inscrite à temps complet et à au moins 21 crédits est automatiquement 
en probation. La moyenne cumulative minimale exigée passera à 2.30 dès la �n 
de la deuxième année d'études et ce, jusqu'à la �n de son programme, voir le 
paragraphe « Promotion » sur la page des Programmes (Baccalauréat en 
science in�rmière) 

Pour plus d’informations au sujet de la probation, veuillez consulter la section 
Règlements universitaires, sous l’onglet Premier cycle et référer à l’article 8. 
Régime des études, voir item  8.11 – Exigences de maintien 

À chaque �n de session, votre moyenne cumulative sera calculée par le 
Registrariat. Si votre moyenne ne respecte pas les exigences minimales, votre 
dossier sera étudié. Par conséquent, votre maintien au programme dépend de 
votre moyenne cumulative.  Vous pouvez consulter la gestionnaire des dossiers 
étudiants de 1er cycle, Tina Emond, pour plus de précisions.

La personne étudiante qui obtient la note "E" dans un cours SINF de niveau 
2000, 3000 ou 4000 ne sera pas permis d'entreprendre des cours SINF de 
ce même niveau avant la �n de l'année académique, à moins d'une permission 
spéciale à la suite de l'évaluation du dossier.

Il est possible de reprendre un cours échoué une seule fois. Une personne qui a 
deux échecs au même cours se verra exclue du programme à moins d’une 
circonstance exceptionnelle.

 Répertoire universitaire 
La connaissance des règlements et des procédures universitaires, ainsi 
que l’obligation de s’y conformer sont une responsabilité individuelle - voir la 
page à propos des  Règlements universitaires.

Il est également important de bien comprendre le programme du Baccalauréat 
en science in�rmière – Programmes.

Matériel pour les cours théoriques
La liste des manuels de cours vous sera donnée en début de session. Ces 
manuels sont disponibles pour l’achat à la librairie de l’UMCE.

Il sera également essentiel de faire l’achat d’un ordinateur portable qui sera 
utilisé tout au long de votre formation dans les cours, dans les laboratoires et 
pour les examens. 

SECTION B

COURS CLINIQUES
       

Prérequis pour les cours cliniques 
Dans le cadre du programme de science in�rmière, la personne étudiante 
suivra plusieurs cours cliniques. Les di�érents milieux cliniques exigent certains 
prérequis a�n d’être éligible à entrer en milieu clinique.

• Exigences immunitaires
Les établissements de soins où la personne étudiante fera des cours cliniq-
ues exigent des preuves d’immunisations contre certaines maladies 
contagieuses (voir Annexe B). La personne étudiante n’ayant pas démon-
tré les preuves d’immunisations et/ou obtenu les immunisations requis-
es avant le début de l’expérience clinique se verra refuser l'accès aux 
milieux cliniques. Les frais reliés à certains vaccins pourront être encourus 
et être assumés par la personne étudiante.

Il est important de débuter le processus relié à votre pro�l immunitaire 
dès maintenant. En premier lieu, nous vous demandons de communiquer 
avec le bureau de la santé publique de votre région ou le bureau de votre 
médecin et/ou in�rmière praticienne a�n d’obtenir une copie de votre pro�l 
immunitaire. Si vous avez votre carnet d’immunisation à l’enfance ou 
autres preuves d’immunisations, veuillez rassembler tous ces documents 
puisqu’ils seront importants pour la suite. Si vous n’avez aucune preuve 
immunitaire, il est encore possible de rencontrer les exigences des milieux, 
mais il faut commencer dès maintenant.
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Lors de vos premières journées de cours à l’université (début septembre), 
l’in�rmière de l’UMCE, madame Véronique Cormier, viendra vous rencontrer 
en salle de classe a�n de vous faire part de certaines précisions en lien avec 
les vaccins requis pour l’entrée à vos stages. Vous devrez alors remplir 
quelques formulaires qui seront utilisés pour ouvrir votre pro�l immunitaire. 
Lors de cette rencontre, vous devrez avoir en main : votre adresse courriel, 
votre adresse postale, votre numéro de téléphone et votre numéro 
d’assurance maladie. Par la suite, vous devrez vous assurer de �xer un 
rendez-vous au bureau de santé de l’UMCE a�n que l’in�rmière puisse faire 
un suivi étroit des vaccins exigés. Il sera possible alors d’avoir des ren-
dez-vous pour certaines vaccinations ou encore pour des demandes de 
tests sérologiques en lien avec certaines maladies contagieuses. Il sera 
important d’avoir votre carnet de vaccination en main lors de votre pre-
mier rendez-vous avec l’in�rmière. 

Le pro�l immunitaire sera e�ectué en collaboration avec l’in�rmière 
de l’UMCE et la coordinatrice clinique. Le cheminement de ce pro�l 
immunitaire sera déterminé et géré par le bureau de santé de l’UMCE et 
il sera extrêmement important de respecter les directives a�n 
d’être éligible pour accéder aux cours cliniques. Un non-respect des 
échéanciers pour la vaccination pourrait entraver le cheminement du 
programme d’études. 

L’ÉRSI se réserve le droit de partager les informations concernant les 
preuves immunitaires des personnes étudiantes aux établissements de 
santé où la personne étudiante e�ectuera ses cours cliniques. 

• Exigences Soins immédiats en réanimation (SIR)
Le cours de SIR niveau C avec DEA pour enfant, bébé, adulte (durée d’en-
viron 4 heures) devra être complété en date du 1er décembre de la première 
année. Au début de la session automne, des formations de la Fondation des 
maladies du cœur et de l’AVC seront plani�ées et o�ertes au SSI-UMCE, 
possiblement lors des �ns de semaine. Toutefois, la personne étudiante 
peut choisir de compléter la formation avec l’organisme de son choix et 
présenter sa preuve de certi�cation avant la date limite. Les frais associés 
à ce cours sont la responsabilité de la personne étudiante. Une attestation 
de cette certi�cation devra être transmise à l’adjointe administrative, 
Manon Ruest Bourgoin. 

À partir de la 2e année au programme, la personne étudiante devra com-
pléter annuellement la recerti�cation d’environ 3 heures : le SIR niveau C 
avec DEA pour enfant, bébé, adulte. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez consulter Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences de la véri�cation du dossier judiciaire
L’ÉRSI et les milieux cliniques exigent une preuve de véri�cation de votre 
dossier judiciaire avant le début des cours cliniques en foyers de soins, en 
milieux hospitaliers ou en communauté. La version originale de ce 
document, comprenant la véri�cation des antécédents auprès des 
personnes vulnérables, doit être déposée au bureau de l’adjointe adminis-
trative, Manon Ruest Bourgoin. La date limite pour déposer cette preuve 
est le 1er décembre de votre première année. À noter que la demande ne 
peut être e�ectuée qu’après avoir atteint l’âge de 18 ans. Dans le cas où 
votre 18e anniversaire est après la date limite du 1er décembre, veuillez en 
aviser la personne responsable de la coordination clinique, Lisa Morin, 
qui déterminera avec vous une autre date limite pour remettre 
cette véri�cation. 

Il vous sera donc possible de débuter le processus de cette véri�cation du 
dossier judiciaire en vous rendant au poste de police de votre région. Une 
lettre indiquant le but et la démarche à suivre est placée à l’Annexe C.

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la coordinatrice 
clinique Lisa Morin ou l’adjointe administrative, Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences additionnelles provenant des milieux cliniques 
Au cours du programme de science in�rmière, certains milieux cliniques 
exigent que les personnes étudiantes complètent des modules d’orienta-
tion ou autres formations avant le début des cours cliniques.  La personne 
étudiante n’ayant pas complété les modules obligatoires se verra 
refuser l'accès aux milieux cliniques. La personne responsable de la 
coordination clinique, Lisa Morin, communiquera avec la personne 
étudiante, le cas échéant.

• Tenue professionnelle et matériel requis
Pour le semestre d’automne de la première année, vous devez vous pro-
curer le matériel suivant :

1. Sarrau blanc : assez long pour recouvrir le bas des hanches : le sarrau 
sera obligatoire lors des cours pratiques en laboratoire dès septembre 
de votre première année et tout au long de votre cheminement 
théorique et clinique. 

2. Chaussures : le port d’espadrilles ou de souliers plats blancs, gris ou noirs 
avec un minimum de détails en couleur, propres et silencieux, sont exigés 
en laboratoire et en clinique.

Pour le semestre d’hiver de la première année, vous devez vous procurer 
le matériel suivant :

1. Stéthoscope : l’achat d’un stéthoscope est obligatoire pour le mois de 
janvier de votre première année. Si vous désirez obtenir des suggestions 
ou si vous désirez de plus amples informations concernant cet achat, 
vous pourrez communiquer avec vos professeures 

2. Uniforme : l’uniforme de couleur bleu marin a été choisi par l’ÉRSI a�n 
que les personnes étudiantes puissent être facilement identi�ées par le 
personnel et les personnes soignées. 

• Informations additionnelles - cours cliniques
Dès la première année, la personne étudiante débutera des cours cliniques 
dont l’horaire peut varier (par exemple, des relais de jour, de soir ou de �n de 
semaine). Lors de la 2e et 3e année au programme, des cours cliniques 
auront lieu à la session printemps-été. Il est possible qu’une session débute 
avant la date indiquée dans le calendrier universitaire et qu’elle se termine 
à la �n juin. Les frais de déplacements vers les milieux cliniques devront être 
assumés par la personne étudiante.

Les étudiantes et étudiants de la communauté internationale devront 
avoir obtenu un permis de travail a�n de pouvoir intégrer les cours cliniques 
dans les di�érents milieux de soins. 
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SECTION A

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Adresse courriel et NI
Lors de votre avis d’admission à l’université, vous avez reçu un nom 
d’utilisateur ex : eab1234 et un NI (numéro d’Identi�cation) ex : A00012345. 
Votre nom d’utilisateur sera aussi utilisé pour créer votre adresse courriel 
étudiant (ex : eab1234@umoncton.ca). Cette adresse courriel universitaire 
devra être celle que vous utiliserez tout au long de votre programme. Il sera 
important de véri�er vos courriels régulièrement et d’y répondre et ce, dès 
maintenant, car des informations importantes vous seront transmises. 

Pro�l étudiant
Un pro�l indiquant tous les cours requis pendant vos quatre années de formation 
(voir Annexe A) vous permettra de suivre votre cheminement universitaire.  

Le règlement 10.1.1 du Répertoire de l’Université de Moncton stipule que 
« l’étudiante ou l’étudiant suit normalement le pro�l de son programme ».  Cela 
signi�e qu’il faut normalement respecter le nombre de crédits prévus et la 
séquence des cours pour chacune des sessions (par exemple, compléter les 
cours de première année avant de débuter ceux de la deuxième année du 
programme et ainsi de suite). 

Il est de votre responsabilité de vous assurer que vous êtes inscrits aux bons 
cours pour chaque session. Si vous avez des questions en lien avec votre 
cheminement, n’hésitez pas à consulter la gestionnaire des dossiers étudiants 
de 1er cycle, madame Tina Emond : tina.emond@moncton.ca 

Il est également très important d’aviser la gestionnaire des dossiers si vous 
décidez de vous retirer d’un cours que vous avez déjà débuté. 

Cours obligatoires de FRANÇAIS  
Selon le règlement 6.1.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, la personne 
étudiante doit avoir obtenu tous les crédits de français exigés pour combler les 
besoins de formation linguistique avant de pouvoir s’inscrire à tout cours de 
niveau 3000 et 4000.  Cela signi�e qu’il faut avoir réussi tous les cours FRAN 
exigés avant de débuter la troisième année de votre programme d’études. Si 
vous devez suivre plus de 2 cours (6 crédits) de français, il vous est fortement 

recommandé, a�n d’éviter un horaire trop chargé, de faire les cours FRAN à la 
session printemps-été, à la �n de la première année du programme. Ces cours 
FRAN faits en surplus des 2 cours obligatoires de français (6 crédits) peuvent 
être crédités comme cours au choix. Le nombre de cours FRAN que vous devez 
compléter est déterminé par le résultat de votre test obligatoire de 
classement en français.

Cours obligatoires d’ANGLAIS
Un test de classement en anglais est également obligatoire. Le cours d’anglais 
qui �gure au programme du Baccalauréat en science in�rmière est ANGL1022. 
Selon votre résultat au test de classement, il est possible que vous deviez 
compléter un ou deux cours supplémentaires. Il est également possible que 
votre résultat dépasse le niveau ANGL1022. Si c’est le cas, vous n’aurez 
pas à e�ectuer de cours d’anglais, mais vous aurez un cours de 3 crédits 
de votre choix à compléter. Pour plus d’information, vous pouvez consulter la 
page à propos du Test de classement en anglais.

Cours au choix et Cours OFG 
Selon le règlement 1.6.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, les cours au 
choix doivent être de contenu di�érent ou de niveau supérieur au contenu d’un 
cours déjà réussi. À cet e�et, « l’Université se réserve le droit de ne pas 
accepter un cours au choix dont le contenu est semblable ou de niveau 
inférieur au contenu d’un cours déjà réussi ».

Il est important de tenir compte de cette exigence lorsque vous choisissez 
vos cours au choix et vos cours OFG. Vous pouvez consulter la responsable des 
dossiers étudiants du SSI-UMCE pour vous assurer que les cours aux choix que 
vous avez choisis sont acceptés.

Cours biologie (BIOL 2133 et BIOL 2233)
Selon un règlement de l’ÉRSI, vous devez réussir les cours BIOL 1133 (Anatomie 
Physiologie Humaines I) et BIOL1233 (Anatomie Physiologie humaine II) pour 
être promus à la deuxième année du programme du Baccalauréat en science 
in�rmière. Si vous n’avez pas réussi ces deux cours, vous ne serez pas 
autorisés  à vous inscrire aux cours de la deuxième année du programme.

Vous devez également réussir les cours BIOL 2133 (Physiologie humaine I) et 
BIOL2233 (Physiologie humaine II) pour être promus à la troisième année du 
programme du Baccalauréat en science in�rmière. Si vous n’avez pas réussi 
ces deux cours, vous ne serez pas autorisés à vous inscrire aux cours de la 
troisième année du programme.

Conditions de maintien au programme
La personne étudiante dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.00 après 
s’être inscrite à temps complet et à au moins 21 crédits est automatiquement 
en probation. La moyenne cumulative minimale exigée passera à 2.30 dès la �n 
de la deuxième année d'études et ce, jusqu'à la �n de son programme, voir le 
paragraphe « Promotion » sur la page des Programmes (Baccalauréat en 
science in�rmière) 

Pour plus d’informations au sujet de la probation, veuillez consulter la section 
Règlements universitaires, sous l’onglet Premier cycle et référer à l’article 8. 
Régime des études, voir item  8.11 – Exigences de maintien 

À chaque �n de session, votre moyenne cumulative sera calculée par le 
Registrariat. Si votre moyenne ne respecte pas les exigences minimales, votre 
dossier sera étudié. Par conséquent, votre maintien au programme dépend de 
votre moyenne cumulative.  Vous pouvez consulter la gestionnaire des dossiers 
étudiants de 1er cycle, Tina Emond, pour plus de précisions.

La personne étudiante qui obtient la note "E" dans un cours SINF de niveau 
2000, 3000 ou 4000 ne sera pas permis d'entreprendre des cours SINF de 
ce même niveau avant la �n de l'année académique, à moins d'une permission 
spéciale à la suite de l'évaluation du dossier.

Il est possible de reprendre un cours échoué une seule fois. Une personne qui a 
deux échecs au même cours se verra exclue du programme à moins d’une 
circonstance exceptionnelle.

 Répertoire universitaire 
La connaissance des règlements et des procédures universitaires, ainsi 
que l’obligation de s’y conformer sont une responsabilité individuelle - voir la 
page à propos des  Règlements universitaires.

Il est également important de bien comprendre le programme du Baccalauréat 
en science in�rmière – Programmes.

Matériel pour les cours théoriques
La liste des manuels de cours vous sera donnée en début de session. Ces 
manuels sont disponibles pour l’achat à la librairie de l’UMCE.

Il sera également essentiel de faire l’achat d’un ordinateur portable qui sera 
utilisé tout au long de votre formation dans les cours, dans les laboratoires et 
pour les examens. 

SECTION B

COURS CLINIQUES
       

Prérequis pour les cours cliniques 
Dans le cadre du programme de science in�rmière, la personne étudiante 
suivra plusieurs cours cliniques. Les di�érents milieux cliniques exigent certains 
prérequis a�n d’être éligible à entrer en milieu clinique.

• Exigences immunitaires
Les établissements de soins où la personne étudiante fera des cours cliniq-
ues exigent des preuves d’immunisations contre certaines maladies 
contagieuses (voir Annexe B). La personne étudiante n’ayant pas démon-
tré les preuves d’immunisations et/ou obtenu les immunisations requis-
es avant le début de l’expérience clinique se verra refuser l'accès aux 
milieux cliniques. Les frais reliés à certains vaccins pourront être encourus 
et être assumés par la personne étudiante.

Il est important de débuter le processus relié à votre pro�l immunitaire 
dès maintenant. En premier lieu, nous vous demandons de communiquer 
avec le bureau de la santé publique de votre région ou le bureau de votre 
médecin et/ou in�rmière praticienne a�n d’obtenir une copie de votre pro�l 
immunitaire. Si vous avez votre carnet d’immunisation à l’enfance ou 
autres preuves d’immunisations, veuillez rassembler tous ces documents 
puisqu’ils seront importants pour la suite. Si vous n’avez aucune preuve 
immunitaire, il est encore possible de rencontrer les exigences des milieux, 
mais il faut commencer dès maintenant.

Lors de vos premières journées de cours à l’université (début septembre), 
l’in�rmière de l’UMCE, madame Véronique Cormier, viendra vous rencontrer 
en salle de classe a�n de vous faire part de certaines précisions en lien avec 
les vaccins requis pour l’entrée à vos stages. Vous devrez alors remplir 
quelques formulaires qui seront utilisés pour ouvrir votre pro�l immunitaire. 
Lors de cette rencontre, vous devrez avoir en main : votre adresse courriel, 
votre adresse postale, votre numéro de téléphone et votre numéro 
d’assurance maladie. Par la suite, vous devrez vous assurer de �xer un 
rendez-vous au bureau de santé de l’UMCE a�n que l’in�rmière puisse faire 
un suivi étroit des vaccins exigés. Il sera possible alors d’avoir des ren-
dez-vous pour certaines vaccinations ou encore pour des demandes de 
tests sérologiques en lien avec certaines maladies contagieuses. Il sera 
important d’avoir votre carnet de vaccination en main lors de votre pre-
mier rendez-vous avec l’in�rmière. 

Le pro�l immunitaire sera e�ectué en collaboration avec l’in�rmière 
de l’UMCE et la coordinatrice clinique. Le cheminement de ce pro�l 
immunitaire sera déterminé et géré par le bureau de santé de l’UMCE et 
il sera extrêmement important de respecter les directives a�n 
d’être éligible pour accéder aux cours cliniques. Un non-respect des 
échéanciers pour la vaccination pourrait entraver le cheminement du 
programme d’études. 

L’ÉRSI se réserve le droit de partager les informations concernant les 
preuves immunitaires des personnes étudiantes aux établissements de 
santé où la personne étudiante e�ectuera ses cours cliniques. 

• Exigences Soins immédiats en réanimation (SIR)
Le cours de SIR niveau C avec DEA pour enfant, bébé, adulte (durée d’en-
viron 4 heures) devra être complété en date du 1er décembre de la première 
année. Au début de la session automne, des formations de la Fondation des 
maladies du cœur et de l’AVC seront plani�ées et o�ertes au SSI-UMCE, 
possiblement lors des �ns de semaine. Toutefois, la personne étudiante 
peut choisir de compléter la formation avec l’organisme de son choix et 
présenter sa preuve de certi�cation avant la date limite. Les frais associés 
à ce cours sont la responsabilité de la personne étudiante. Une attestation 
de cette certi�cation devra être transmise à l’adjointe administrative, 
Manon Ruest Bourgoin. 
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À partir de la 2e année au programme, la personne étudiante devra com-
pléter annuellement la recerti�cation d’environ 3 heures : le SIR niveau C 
avec DEA pour enfant, bébé, adulte. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez consulter Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences de la véri�cation du dossier judiciaire
L’ÉRSI et les milieux cliniques exigent une preuve de véri�cation de votre 
dossier judiciaire avant le début des cours cliniques en foyers de soins, en 
milieux hospitaliers ou en communauté. La version originale de ce 
document, comprenant la véri�cation des antécédents auprès des 
personnes vulnérables, doit être déposée au bureau de l’adjointe adminis-
trative, Manon Ruest Bourgoin. La date limite pour déposer cette preuve 
est le 1er décembre de votre première année. À noter que la demande ne 
peut être e�ectuée qu’après avoir atteint l’âge de 18 ans. Dans le cas où 
votre 18e anniversaire est après la date limite du 1er décembre, veuillez en 
aviser la personne responsable de la coordination clinique, Lisa Morin, 
qui déterminera avec vous une autre date limite pour remettre 
cette véri�cation. 

Il vous sera donc possible de débuter le processus de cette véri�cation du 
dossier judiciaire en vous rendant au poste de police de votre région. Une 
lettre indiquant le but et la démarche à suivre est placée à l’Annexe C.

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la coordinatrice 
clinique Lisa Morin ou l’adjointe administrative, Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences additionnelles provenant des milieux cliniques 
Au cours du programme de science in�rmière, certains milieux cliniques 
exigent que les personnes étudiantes complètent des modules d’orienta-
tion ou autres formations avant le début des cours cliniques.  La personne 
étudiante n’ayant pas complété les modules obligatoires se verra 
refuser l'accès aux milieux cliniques. La personne responsable de la 
coordination clinique, Lisa Morin, communiquera avec la personne 
étudiante, le cas échéant.

• Tenue professionnelle et matériel requis
Pour le semestre d’automne de la première année, vous devez vous pro-
curer le matériel suivant :

1. Sarrau blanc : assez long pour recouvrir le bas des hanches : le sarrau 
sera obligatoire lors des cours pratiques en laboratoire dès septembre 
de votre première année et tout au long de votre cheminement 
théorique et clinique. 

2. Chaussures : le port d’espadrilles ou de souliers plats blancs, gris ou noirs 
avec un minimum de détails en couleur, propres et silencieux, sont exigés 
en laboratoire et en clinique.

Pour le semestre d’hiver de la première année, vous devez vous procurer 
le matériel suivant :

1. Stéthoscope : l’achat d’un stéthoscope est obligatoire pour le mois de 
janvier de votre première année. Si vous désirez obtenir des suggestions 
ou si vous désirez de plus amples informations concernant cet achat, 
vous pourrez communiquer avec vos professeures 

2. Uniforme : l’uniforme de couleur bleu marin a été choisi par l’ÉRSI a�n 
que les personnes étudiantes puissent être facilement identi�ées par le 
personnel et les personnes soignées. 

• Informations additionnelles - cours cliniques
Dès la première année, la personne étudiante débutera des cours cliniques 
dont l’horaire peut varier (par exemple, des relais de jour, de soir ou de �n de 
semaine). Lors de la 2e et 3e année au programme, des cours cliniques 
auront lieu à la session printemps-été. Il est possible qu’une session débute 
avant la date indiquée dans le calendrier universitaire et qu’elle se termine 
à la �n juin. Les frais de déplacements vers les milieux cliniques devront être 
assumés par la personne étudiante.

Les étudiantes et étudiants de la communauté internationale devront 
avoir obtenu un permis de travail a�n de pouvoir intégrer les cours cliniques 
dans les di�érents milieux de soins. 
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SECTION A

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX
Adresse courriel et NI
Lors de votre avis d’admission à l’université, vous avez reçu un nom 
d’utilisateur ex : eab1234 et un NI (numéro d’Identi�cation) ex : A00012345. 
Votre nom d’utilisateur sera aussi utilisé pour créer votre adresse courriel 
étudiant (ex : eab1234@umoncton.ca). Cette adresse courriel universitaire 
devra être celle que vous utiliserez tout au long de votre programme. Il sera 
important de véri�er vos courriels régulièrement et d’y répondre et ce, dès 
maintenant, car des informations importantes vous seront transmises. 

Pro�l étudiant
Un pro�l indiquant tous les cours requis pendant vos quatre années de formation 
(voir Annexe A) vous permettra de suivre votre cheminement universitaire.  

Le règlement 10.1.1 du Répertoire de l’Université de Moncton stipule que 
« l’étudiante ou l’étudiant suit normalement le pro�l de son programme ».  Cela 
signi�e qu’il faut normalement respecter le nombre de crédits prévus et la 
séquence des cours pour chacune des sessions (par exemple, compléter les 
cours de première année avant de débuter ceux de la deuxième année du 
programme et ainsi de suite). 

Il est de votre responsabilité de vous assurer que vous êtes inscrits aux bons 
cours pour chaque session. Si vous avez des questions en lien avec votre 
cheminement, n’hésitez pas à consulter la gestionnaire des dossiers étudiants 
de 1er cycle, madame Tina Emond : tina.emond@moncton.ca 

Il est également très important d’aviser la gestionnaire des dossiers si vous 
décidez de vous retirer d’un cours que vous avez déjà débuté. 

Cours obligatoires de FRANÇAIS  
Selon le règlement 6.1.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, la personne 
étudiante doit avoir obtenu tous les crédits de français exigés pour combler les 
besoins de formation linguistique avant de pouvoir s’inscrire à tout cours de 
niveau 3000 et 4000.  Cela signi�e qu’il faut avoir réussi tous les cours FRAN 
exigés avant de débuter la troisième année de votre programme d’études. Si 
vous devez suivre plus de 2 cours (6 crédits) de français, il vous est fortement 

recommandé, a�n d’éviter un horaire trop chargé, de faire les cours FRAN à la 
session printemps-été, à la �n de la première année du programme. Ces cours 
FRAN faits en surplus des 2 cours obligatoires de français (6 crédits) peuvent 
être crédités comme cours au choix. Le nombre de cours FRAN que vous devez 
compléter est déterminé par le résultat de votre test obligatoire de 
classement en français.

Cours obligatoires d’ANGLAIS
Un test de classement en anglais est également obligatoire. Le cours d’anglais 
qui �gure au programme du Baccalauréat en science in�rmière est ANGL1022. 
Selon votre résultat au test de classement, il est possible que vous deviez 
compléter un ou deux cours supplémentaires. Il est également possible que 
votre résultat dépasse le niveau ANGL1022. Si c’est le cas, vous n’aurez 
pas à e�ectuer de cours d’anglais, mais vous aurez un cours de 3 crédits 
de votre choix à compléter. Pour plus d’information, vous pouvez consulter la 
page à propos du Test de classement en anglais.

Cours au choix et Cours OFG 
Selon le règlement 1.6.3 du Répertoire de l’Université de Moncton, les cours au 
choix doivent être de contenu di�érent ou de niveau supérieur au contenu d’un 
cours déjà réussi. À cet e�et, « l’Université se réserve le droit de ne pas 
accepter un cours au choix dont le contenu est semblable ou de niveau 
inférieur au contenu d’un cours déjà réussi ».

Il est important de tenir compte de cette exigence lorsque vous choisissez 
vos cours au choix et vos cours OFG. Vous pouvez consulter la responsable des 
dossiers étudiants du SSI-UMCE pour vous assurer que les cours aux choix que 
vous avez choisis sont acceptés.

Cours biologie (BIOL 2133 et BIOL 2233)
Selon un règlement de l’ÉRSI, vous devez réussir les cours BIOL 1133 (Anatomie 
Physiologie Humaines I) et BIOL1233 (Anatomie Physiologie humaine II) pour 
être promus à la deuxième année du programme du Baccalauréat en science 
in�rmière. Si vous n’avez pas réussi ces deux cours, vous ne serez pas 
autorisés  à vous inscrire aux cours de la deuxième année du programme.

Vous devez également réussir les cours BIOL 2133 (Physiologie humaine I) et 
BIOL2233 (Physiologie humaine II) pour être promus à la troisième année du 
programme du Baccalauréat en science in�rmière. Si vous n’avez pas réussi 
ces deux cours, vous ne serez pas autorisés à vous inscrire aux cours de la 
troisième année du programme.

Conditions de maintien au programme
La personne étudiante dont la moyenne cumulative est inférieure à 2.00 après 
s’être inscrite à temps complet et à au moins 21 crédits est automatiquement 
en probation. La moyenne cumulative minimale exigée passera à 2.30 dès la �n 
de la deuxième année d'études et ce, jusqu'à la �n de son programme, voir le 
paragraphe « Promotion » sur la page des Programmes (Baccalauréat en 
science in�rmière) 

Pour plus d’informations au sujet de la probation, veuillez consulter la section 
Règlements universitaires, sous l’onglet Premier cycle et référer à l’article 8. 
Régime des études, voir item  8.11 – Exigences de maintien 

À chaque �n de session, votre moyenne cumulative sera calculée par le 
Registrariat. Si votre moyenne ne respecte pas les exigences minimales, votre 
dossier sera étudié. Par conséquent, votre maintien au programme dépend de 
votre moyenne cumulative.  Vous pouvez consulter la gestionnaire des dossiers 
étudiants de 1er cycle, Tina Emond, pour plus de précisions.

La personne étudiante qui obtient la note "E" dans un cours SINF de niveau 
2000, 3000 ou 4000 ne sera pas permis d'entreprendre des cours SINF de 
ce même niveau avant la �n de l'année académique, à moins d'une permission 
spéciale à la suite de l'évaluation du dossier.

Il est possible de reprendre un cours échoué une seule fois. Une personne qui a 
deux échecs au même cours se verra exclue du programme à moins d’une 
circonstance exceptionnelle.

 Répertoire universitaire 
La connaissance des règlements et des procédures universitaires, ainsi 
que l’obligation de s’y conformer sont une responsabilité individuelle - voir la 
page à propos des  Règlements universitaires.

Il est également important de bien comprendre le programme du Baccalauréat 
en science in�rmière – Programmes.

Matériel pour les cours théoriques
La liste des manuels de cours vous sera donnée en début de session. Ces 
manuels sont disponibles pour l’achat à la librairie de l’UMCE.

Il sera également essentiel de faire l’achat d’un ordinateur portable qui sera 
utilisé tout au long de votre formation dans les cours, dans les laboratoires et 
pour les examens. 

SECTION B

COURS CLINIQUES
       

Prérequis pour les cours cliniques 
Dans le cadre du programme de science in�rmière, la personne étudiante 
suivra plusieurs cours cliniques. Les di�érents milieux cliniques exigent certains 
prérequis a�n d’être éligible à entrer en milieu clinique.

• Exigences immunitaires
Les établissements de soins où la personne étudiante fera des cours cliniq-
ues exigent des preuves d’immunisations contre certaines maladies 
contagieuses (voir Annexe B). La personne étudiante n’ayant pas démon-
tré les preuves d’immunisations et/ou obtenu les immunisations requis-
es avant le début de l’expérience clinique se verra refuser l'accès aux 
milieux cliniques. Les frais reliés à certains vaccins pourront être encourus 
et être assumés par la personne étudiante.

Il est important de débuter le processus relié à votre pro�l immunitaire 
dès maintenant. En premier lieu, nous vous demandons de communiquer 
avec le bureau de la santé publique de votre région ou le bureau de votre 
médecin et/ou in�rmière praticienne a�n d’obtenir une copie de votre pro�l 
immunitaire. Si vous avez votre carnet d’immunisation à l’enfance ou 
autres preuves d’immunisations, veuillez rassembler tous ces documents 
puisqu’ils seront importants pour la suite. Si vous n’avez aucune preuve 
immunitaire, il est encore possible de rencontrer les exigences des milieux, 
mais il faut commencer dès maintenant.

Lors de vos premières journées de cours à l’université (début septembre), 
l’in�rmière de l’UMCE, madame Véronique Cormier, viendra vous rencontrer 
en salle de classe a�n de vous faire part de certaines précisions en lien avec 
les vaccins requis pour l’entrée à vos stages. Vous devrez alors remplir 
quelques formulaires qui seront utilisés pour ouvrir votre pro�l immunitaire. 
Lors de cette rencontre, vous devrez avoir en main : votre adresse courriel, 
votre adresse postale, votre numéro de téléphone et votre numéro 
d’assurance maladie. Par la suite, vous devrez vous assurer de �xer un 
rendez-vous au bureau de santé de l’UMCE a�n que l’in�rmière puisse faire 
un suivi étroit des vaccins exigés. Il sera possible alors d’avoir des ren-
dez-vous pour certaines vaccinations ou encore pour des demandes de 
tests sérologiques en lien avec certaines maladies contagieuses. Il sera 
important d’avoir votre carnet de vaccination en main lors de votre pre-
mier rendez-vous avec l’in�rmière. 

Le pro�l immunitaire sera e�ectué en collaboration avec l’in�rmière 
de l’UMCE et la coordinatrice clinique. Le cheminement de ce pro�l 
immunitaire sera déterminé et géré par le bureau de santé de l’UMCE et 
il sera extrêmement important de respecter les directives a�n 
d’être éligible pour accéder aux cours cliniques. Un non-respect des 
échéanciers pour la vaccination pourrait entraver le cheminement du 
programme d’études. 

L’ÉRSI se réserve le droit de partager les informations concernant les 
preuves immunitaires des personnes étudiantes aux établissements de 
santé où la personne étudiante e�ectuera ses cours cliniques. 

• Exigences Soins immédiats en réanimation (SIR)
Le cours de SIR niveau C avec DEA pour enfant, bébé, adulte (durée d’en-
viron 4 heures) devra être complété en date du 1er décembre de la première 
année. Au début de la session automne, des formations de la Fondation des 
maladies du cœur et de l’AVC seront plani�ées et o�ertes au SSI-UMCE, 
possiblement lors des �ns de semaine. Toutefois, la personne étudiante 
peut choisir de compléter la formation avec l’organisme de son choix et 
présenter sa preuve de certi�cation avant la date limite. Les frais associés 
à ce cours sont la responsabilité de la personne étudiante. Une attestation 
de cette certi�cation devra être transmise à l’adjointe administrative, 
Manon Ruest Bourgoin. 

À partir de la 2e année au programme, la personne étudiante devra com-
pléter annuellement la recerti�cation d’environ 3 heures : le SIR niveau C 
avec DEA pour enfant, bébé, adulte. Pour plus de renseignements, vous 
pouvez consulter Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences de la véri�cation du dossier judiciaire
L’ÉRSI et les milieux cliniques exigent une preuve de véri�cation de votre 
dossier judiciaire avant le début des cours cliniques en foyers de soins, en 
milieux hospitaliers ou en communauté. La version originale de ce 
document, comprenant la véri�cation des antécédents auprès des 
personnes vulnérables, doit être déposée au bureau de l’adjointe adminis-
trative, Manon Ruest Bourgoin. La date limite pour déposer cette preuve 
est le 1er décembre de votre première année. À noter que la demande ne 
peut être e�ectuée qu’après avoir atteint l’âge de 18 ans. Dans le cas où 
votre 18e anniversaire est après la date limite du 1er décembre, veuillez en 
aviser la personne responsable de la coordination clinique, Lisa Morin, 
qui déterminera avec vous une autre date limite pour remettre 
cette véri�cation. 

Il vous sera donc possible de débuter le processus de cette véri�cation du 
dossier judiciaire en vous rendant au poste de police de votre région. Une 
lettre indiquant le but et la démarche à suivre est placée à l’Annexe C.

Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter la coordinatrice 
clinique Lisa Morin ou l’adjointe administrative, Manon Ruest Bourgoin. 

• Exigences additionnelles provenant des milieux cliniques 
Au cours du programme de science in�rmière, certains milieux cliniques 
exigent que les personnes étudiantes complètent des modules d’orienta-
tion ou autres formations avant le début des cours cliniques.  La personne 
étudiante n’ayant pas complété les modules obligatoires se verra 
refuser l'accès aux milieux cliniques. La personne responsable de la 
coordination clinique, Lisa Morin, communiquera avec la personne 
étudiante, le cas échéant.

• Tenue professionnelle et matériel requis
Pour le semestre d’automne de la première année, vous devez vous pro-
curer le matériel suivant :
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1. Sarrau blanc : assez long pour recouvrir le bas des hanches : le sarrau 
sera obligatoire lors des cours pratiques en laboratoire dès septembre 
de votre première année et tout au long de votre cheminement 
théorique et clinique. 

2. Chaussures : le port d’espadrilles ou de souliers plats blancs, gris ou noirs 
avec un minimum de détails en couleur, propres et silencieux, sont exigés 
en laboratoire et en clinique.

Pour le semestre d’hiver de la première année, vous devez vous procurer 
le matériel suivant :

1. Stéthoscope : l’achat d’un stéthoscope est obligatoire pour le mois de 
janvier de votre première année. Si vous désirez obtenir des suggestions 
ou si vous désirez de plus amples informations concernant cet achat, 
vous pourrez communiquer avec vos professeures 

2. Uniforme : l’uniforme de couleur bleu marin a été choisi par l’ÉRSI a�n 
que les personnes étudiantes puissent être facilement identi�ées par le 
personnel et les personnes soignées. 

• Informations additionnelles - cours cliniques
Dès la première année, la personne étudiante débutera des cours cliniques 
dont l’horaire peut varier (par exemple, des relais de jour, de soir ou de �n de 
semaine). Lors de la 2e et 3e année au programme, des cours cliniques 
auront lieu à la session printemps-été. Il est possible qu’une session débute 
avant la date indiquée dans le calendrier universitaire et qu’elle se termine 
à la �n juin. Les frais de déplacements vers les milieux cliniques devront être 
assumés par la personne étudiante.

Les étudiantes et étudiants de la communauté internationale devront 
avoir obtenu un permis de travail a�n de pouvoir intégrer les cours cliniques 
dans les di�érents milieux de soins. 
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Directrice des Services à la vie étudiante   
Natacha Sirois 
506 737-5045  
natacha.sirois@umoncton.ca 
Local PSL-203 

Prêts étudiants 
Kelly Thibodeau  
506 737-5075 
kelly.thibodeau@umoncton.ca 
Local A115-K 

Service de santé 
Véronique Cormier 
737-5295  
servicesanteedupole@umoncton.ca 
Local A115-D 

Service d’accès et de soutien à l’apprentissage  
Anne Michaud 
506 737-5110 
anne.michaud@umoncton.ca 
Local PLL-217 

Service de logements, et de bourses 
France Nadeau 
506 737-5288  
france.nadeau@umoncton.ca 
Local A115-J 

Vie étudiante, socio-culturel, sports et La Cheminée 
Andréa Laplante-Dubé 
506 737-5279 
andrea.dube@umoncton.ca 
Local A115-H 

Agent de liaison au recrutement international 

Segun Afolabi                                              
506 737-5047  
segun.afolabi@umoncton.ca 
 

Agente de liaison et intégration 
Lydia Khereddine 
506 737-5244 
lydia.khereddine@umoncton.ca 
Local PSL-211 

Agente d’inclusion 
Anne-Florence Autale 
506 737-5155 
anne-florence.autale@umoncton.ca 
Local PSL-218 
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SECTION C

SERVICES AUX ÉTUDIANTS
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Courriel étudiant :
Date de naissance :

Numéro téléphone :

1re dose 
 2e dose 
 3e dose 
 4e dose 
 5e dose 

COMPLET

1 dose (Boostrix 
ou Adacel) 
Dose de rappel 
(adulte)

COMPLET

1re dose 
 2e dose 
 3e dose 
 4e dose 
 5e dose 

COMPLET

1re dose 
 2e dose 

1re dose
         Positif           Négatif 2e  dose

1re dose 
 2e dose 
 3e dose 

* Résultat chiffré :

         Négatif

 4e dose 
* Résultat chiffré : 

         Négatif

 5e dose 
 6e dose 

* Résultat chiffré :

         Négatif

COMPLET

Date de la lecture
Date de l'injection (48 à 72 heures après) Résultat de l'induration

1er TCT mm*

2e  TCT mm*

       Quantiféron                    Oui         Non COMPLET

1re dose  2e dose  3e dose  4e dose  5e dose 

COMPLET

1re dose  2e dose 
COMPLET

         Oui            Non          Ne sait pas

1re dose
         Positif           Négatif 2e  dose

Date :

COMPLET                        date

Avez-vous déjà eu la varicelle?VARICELLE (Varivax ou Varilrix ou Priorix Tétra)

Résultat sérologique

* Sérologie 
obligatoire Anti-HBS

Signature de l'infirmière :

* Si sérologie négative, redonner une dose du vaccin de l'hépatite B suivi 
d'une autre sérologie un mois après.

Date de la vaccination
Nom du vaccin 

Date de la vaccination
Nom du vaccin 

COQUELUCHE (dCaT)

VACCIN DIPHTÉRIE -TÉTANOS (dT)
Date de la vaccination

Nom du vaccin 

            (4-6 sem. post 1re dose)

                Programme de vaccination et de dépistage complété et approuvé par le Service de santé Édupôle (UMCE/CCNB) ou la 
coordonnatrice des cours cliniques de l'École de Science Infirmière

VACCIN COVID  (obligatoire dans certains milieux 
cliniques)

TUBERCULOSE (TCT)

Si < 10mUI/ml après deux séries de vaccination, la personne est donc un "non répondeur". Ne plus administrer de vaccin, un suivi médical 
est recommandé. 

* Sérologie 
obligatoire Anti-HBS

Histoire de vaccin dans le passé
BCG ou Monovax

VACCIN ANTIGRIPAL (fortement encouragé)  Dans 
certains établissements de santé, ce vaccin est 
obligatoire.

       Consultation médicale documentée (preuve à l'appui)

       Prescription d'un rayon-x pulmonaire

* Sérologie 
obligatoire Anti-HBS

HÉPATITE B

ROUGEOLE-RUBÉOLE-OREILLONS
Date de la vaccination

2 doses de RRO ou 1 RRO et 1 antirougeoleux

Nom du vaccin 

Résultat sérologique

                        date COMPLET
            (4 sem. post 1re dose)

Date de la vaccination
Nom du vaccin 

Vaccination obligatoire si non immunisé, antécédents non connus et pourrait être exposé à des cas de poliomyélite ou se rend dans des 
régions avec éclosions de poliomyélite.

Une dose est obligatoire à partir de l`âge de 18 ans, mais il est recommandé d'attendre 5 ans pour cette dose de rappel si la dernière dose a 
été reçue à l'adolescence. Certains établissements de santé exigent une dose de rappel aux 5 ans.

POLIOMYÉLITE (IPV, OPV) 1 dose obligatoire après l'âge de 4 ans

Prénom et nom :
Numéro d'ass.-maladie :



 
 
 
 
 
 
 
 
 
Secteur science infirmière 
Université de Moncton, 
Campus d’Edmundston 
165, boulevard Hébert 
Edmundston NB E3V 2S8 

 
 
Juin 2023 
 
 
Chère étudiante, cher étudiant, 
 
 
Étant donné que les étudiantes et étudiants inscrits au programme de baccalauréat en science infirmière suivent 
des cours qui les amènent à intervenir dans divers milieux qui requièrent la vérification du dossier judiciaire, l’École 
réseau de science infirmière (ÉRSI) de l’Université de Moncton est dans l’obligation de respecter cette requête 
(Répertoire du premier cycle de l’Université de Moncton).  
 
À cet égard, après que vous aurez reçu votre lettre d’admission aux études en science infirmière de l’Université de 
Moncton, campus d’Edmundston (SSI-UMCE), vous devrez vous présenter au bureau du corps policier de votre 
localité et remplir le Formulaire de consentement à la divulgation de renseignements sur les casiers judiciaires, 
incluant les secteurs vulnérables. Vous devrez remettre le document original fourni par la force policière, au bureau 
de l’adjointe administrative du SSI-UMCE (PSL-337) lors de votre premier semestre d’études au SSI-UMCE. La date 
limite pour remettre le document est le 1er décembre. Le document sera conservé à votre dossier étudiant. Au 
début de chaque année universitaire subséquente, la coordonnatrice des cours cliniques vous demandera de signer 
une « Déclaration » stipulant que vous n’avez pas été inculpé(e) ou reconnu(e) coupable d’infraction criminelle 
depuis la vérification initiale de votre situation judiciaire. 
  
 
Cordialement, 

 
Tina Emond, Ph. D. 
Chef de secteur, professeure agrégée et chercheure 
Université de Moncton, campus d’Edmundston 
Secteur science infirmière 
Téléphone : (506) 737-5330 
Courriel : tina.emond@umoncton.ca 
 
P.-S. Vous êtes responsable de payer les coûts reliés à cette démarche, le cas échéant. 
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